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Au nom de M. René Bénard se 
rattache une phâse impor-

tante de notre histoire 

F E V R I E R 1 9 3 5 

Par Léonce Girard 

En apprenant a mort de Monsieur René Bénard, l'Honorable 
Ministre du Travail s'est écrié: "Nous perdons l'un des plus grands 
champions du mouvement ouvrier, non seulement dans la pro-
vince de Québec, mais dans tout le Canada". 

L A C.T.C.C, 
E N D E U I L 

Décès de M. René Bénard 

Ce bel éloge, Monsieur René Bénard l'a mérité. 

Je considère que je ne peux pas rendre de plus beau témoi-
gnage a ce compagnon de tant de travaux et de tant de luttes 
que d énumerer, non pas tous les faits de sa carrière, mais simple-
ment le travail accompli au cours des six derniers mois, depuis son 
ascension à la présidence de la Confédération des Travailleurs 
Catholiques du Canada. 

L'exemple d'un si beau courage et d'un ti-avail si fécond aura 
sans doute pour effet de faire naître dans les syndicats de nouveaux 
dévouements, et d assurer l'Eglise du Canada qu'elle possède des 
apôtres laïcs au moins égaux en valeur à ceux dont se glorifient 
les autres pays. 

Au nom de Monsieur René Bénard se rattachent une foule de 
souvenirs. Ce sont des luttes pour la défense de principes et 
1 obtention de nouvelles lois. C'est uii travail d'organisation aussi 
étonnant par sa rapidité que par .son étendue. C'est une œuvre 
intense de collaboration avec toûtes les organisations existantes 
en vue de consolider les syndicats et de faire bénéficier tous les 
trav^ileurs de 1 extension des conventions collectives du travail 

Porté, au cours de l'été dernier, le 10 juillet, à la plus haute 
charge de notre vaste organisation, Monsieur René Bénard af-
fronta immédiatement toutes nos luttes et en assuma volontiers 
Xa responsabilité. 

Qu'il nous suffise de rappeler la part active qu'il prit dans 
notre campagne de propagande contre la généralisation du one-
^ f l l f ^Q^f collaboration avec les cordonniers-dans les grèves de 
juillet 1934 et janvier 1935 et dans la passation du contrat donnant 
au syndicat de la chaussure l'atelier fermé à la Maison Daoust & 
Lalonde; ses pourparlers avec les syndicats de l'Imprimerie pour 
obtenir des unions internationales la belle entente dont nous jouis-
sons présentement et dont nous attendons de si heureux fruits-

" " « / w ^ ^ construction, tant pour la signature 
du contrat de St-Hyacinthe, que pour la préparation de la conven-
tion collective avec les manufacturiers de portes et châssis; l'aide 

nous avons jeté les bases de la 
nouvelle fédération des barbiers dont il présida l'élection des 
oîfaciers. Tous les syndicats ont bénéficié de son appui. "Je crois 
encore le voir, nous écrit Monsieur Claude-A. Bourgeois, si vivant, 

douant et de talent, lors de la réunion constitutive dû 
syndicat des boulangers et je ne puis croire, en vérité, que sa 
VOIX se soit éteinte pour toujours". 

Monsieur René Bénard n'a pas oublié qu'à la consolidation 
des syndicats déjà existants devait correspondre l'expansion du 
mouvement syndical par tout le pays. Il consacra ses premiers 
soms a la formation d'un syndicat des ouvriers employés aux 
d 'nmrn ' f . hPtI '®./^®^^^^ P*̂ ^̂ ' ^ ŝ ouvriers 
d a m i p t e de Thetford Mines et les employés des manufactures 
de bois ouvré du Lac Mégantic. 

Mais Victoriavi 0 attira particulièrement son attention. 
Il réussit à obtenir l'atelier fermé dans les deux manufactures 
importantes de vetements, Fashion-Craft et Rubin Bros et 
obtint pour les ouvriers des augmentations de salaires allant 
jusquâ 20%. Il ferma aussi aux syndicats catholiques la Victo-
naville Furniture. 

Après Victoriaville, ce fut St-Hyacinthe où il organisa des 
assemblees de propagande et tmt des pourparlers avec les manu-
tacturiers de vetements. Puis ce fut Joliette, puis Valleyfield où 
des syndicats importants furent affiliés à la C.T.C.C. 

, " d®® invitations des ouvriers 
de bt-Jerome et travaillait a la passation de deux contrats, celui 

La mort tragique et soudaine de M. René Bénard a mis toute 
la population de Montréal en émoi; elle a profondément affligé 
toute la famille syndicale catholique de la province. 

Le défunt présidait depuis six mois aux destinées de la C.T. 
C.C. avec grand savoir-faire et beaucoup d'énergie. Sa perte pré-
ma^rée est profondément ressentie par notre mouvement. 

Perte particulièrement douloureuse aussi pour le Syndicat 
des fonctionnaires muicipaux de Montréal, dont M. René Bénard 
était également président. Il avait succédé à M. Alfred Bertrand, 
de regrettée mémoire. Au Syndicat des fonctionnaires municipaux 
de Montréal vont nos plus vives condoléances à l'occasion de sa 
double épreuve. 

Bien que son règne fût très court le défunt c'ief de la C.T.C.C. 
réussit à étendre davantage le prestige du syi dicalisme catholique 
dans notre pays. Il s'est dépensé sans compter pour contribur^r 
à l'élan nouveau donné à l'organisation du travail par la mise en 
vigueur de la loi Arcand. 

Nous déposons sur sa tombe fraîchement close le tribut de 
reconnaissance de tout un mouvement. 

Prions la divine Providence, qui nous l'a ravi, de donner à 
son âme le repos éternel! 

Nous prions sa famille éprouvée d'agréer l'expression de nos 
respectueuses "condoléances. 

SON SUCCESSEUR 

Le vide créé à .la présidence de la C.T.C.C. était à combler. 
Le Bureau confédéral nous a appelé à occuper cette fonction jus-
qu'au prochain congrès. Le choix unanime du Bureau, qui nous 
était une marque de confiance, nous induit à accepter, avec un 
sentiment de reconnaissance. Nous espérons que leur attitude 
reflète le sentiment général des différents centres de la province. 

Nous avons recueilli la direction de la C.T.C.C. par esprit 
de devoir, pas plus. Nous n'avons qu'un désir: servir la Cause, 
qu'une volonté: nous y dévouer, qu'une ambition: le vrai bien 
de la C.T.C.C. et de tous ses membres présents et futurs. Puis-
sions-nous espérer en* retour la coopération désintéressée de tous 
les chefs de file de notre mouvement. 

Nous invoquons l'appui de la divine Providence pour voir 
clairement toujours notre devoir. Ce qui nous sera facilité aussi 
par la volonté d'une coopération très étroite avec nos aviseurs 
moraux. • 

Nous croyons aussi bienséant, enfin, -d'offrir aux autorités 
religieuses de la province, et particulièrement du diocèse de Mont-
réal, l'hommage très sincère de notre filiale soumission. 

Alfred CHARPENTIER 
Président de la C.T.C.C. 

M. R E N E B E N A R D , p r é s i d e n t d e 
la C.T.C.C. , d é c é d é l e 31 j a u -
v i e r . 

de la confection et celui des portes et châssis, dont la juridiction 
s'étendrait à toutes les villes de la province. 

Dans cette œuvre gigantesque. Monsieur René Bénard eut 
d'ardents collaborateurs. Ils nous pardonneront de ne pas men-
tionner leurs noms. 

Cette activité vouée à l'organisation professionnelle, Monsieur 
Bénard la basa sur les principes de la doctrine sociale chrétienne, 
dont il se fit l'ardent défenseur. Ce qu'il réclama avec le plus 
d'instance, c'est la nécessité du syndicat professionnel comme 
moyen de régler toutes les conditions de travail; c'est encore 
l'importance du contrat collectif et de sa généralisation en vertu 
de l'extension juridique; ce sont, enfin, les anîéliorations proposées 
à cette mesure et la nécessité d'obliger les comités conjoints à 
assurer sans retard la stricte observance des contrats. 

Monsieur René Bénard était doué d'une âme forgée d'un du r 
métal. Il aura le grand mérite d'avoir été, pour nos chefs, un 
modèle de décision et de fermeté. 

M. A L F R E D C H A R P E N T I E R , 
p r é s i d e n t a c t u e l d e la C .T .C .C . 
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FIXEZ- VOUS UN BUT 
Prenez la résolution d'économiser $50, $100, 
$500, ou $1,000 en trois mois, six mois ou 
un an. Ce but fixé ne le perdez jamais de 
vue. Persévérez, malgré les difficultés du 
début. Vous l'atteindrez. Vou s le dépasse-
rez. Ouvrez aujourd'hui un compte d'épar-

à la 

BANQUE CANADIENNE NATIONALE 

5 5 0 B U R E A U X A U C A N A D A . 

Le syndicalisme o u v r i ^ a u ^ a r i a ^ 

Une plus grande province 

1 PLateau 5151 

A C H E T E R C H E Z 

D U D 
C ' E S T E C O N O M I S E R 

C h a q u e article acheté chez D U P U I S représente tou iour» 
la n ie ine valeur pour votre argent "au triple po int de vue 
de QUALITE, SERVICE et SATISFACTION. 

La ma i son D U P U l . S est dir igée par des Canad i en s f r an -
çais et tous ses employés sor.t m e m b r e s d u Syndicat 
Catho l ique et Na t i ona l ; elle rr.érite donc 1 appu. de 
tous les synd iqués . 

Rues Stc-Catherine. Sf-André, DcMontigny 
et St-Christophe. 

Tannerie : 4900, rue iberviîle 

Daoust, Lalonde ^ Cie, Ltéc 
MANUFACTURIERS DE CHAUSSURES 

T A N N E U R S et C O R R O Y E U R S 

Bureau et fabr ique : 

939, SQUARE V I C T O R I A — M O N T R E A L 

CHerricr 1300 

I. NANTÉL 
Fourn i s seur d u Secrétariat des Synd icat s Ca tho l i que s de Mon t réa l . 

BOIS DE S C I A G E — C H A R B O N ET BOIS 
DE C H A U F F A G E 

Coin Papineau et Demontigny Montréal 

sm*h Vie 

M O N T R E A P 

N A R C i s S E D U C H A R M E , P R E S I D E N T 

Messieurs, (1) 

Je l 'avoue candidement , j 'ai 
accepté spontanément et avec 
plaisir l ' invitation du cercle Co-
lin de l 'Université de Montréal, 
de venir vous entretenir cet 
après-midi du syndicalisme ou-
vrier au Canada. 

Spontanément, parce que je 
ne pouvais me refu.ser à l 'alten-
te de jeunes étudiants avides 
de se renseigner sur un sujet 
avec lequel m'a familiarisé de-
puis longtemps l 'expérience de 
ma vie quotidienne. 

Et le plaisir me venait de la 
pensée de reprendre contact 
avec le milieu universi taire qu'il 
me fut donné d 'apprécier très 
profi tablement il y a quelque 
dix ans, oh, mais pendant si peu 
de lemps! 

•le vous parlerai donc, mes-
sieurs, du syndicalisme ouvrier 
au Canada, et lout particulière-
ment du syndicalisme catholi-
que. 

Vu les différentes formes du 
syndicalisme ouvrier en notre 
pays: syndicats internat ionaux, 
nationaux, catholiques, radi-
caux. communistes, il en décou-
le une incohérence qui ne peut 
que rendre difficile l'intelligen-
ce du problème du syndicalisme 
canadien à qui n'est pas habi-
tué dans les milieux ouvriers. 

Aussi ai-je cru bon de com-
mencer ce travail par un bref 
récit historique qui me fournira 
l 'occasion de démontrer qu'en 
dépit de l ' incohérence de ses 
formes ou de ses allégeances, 
notre syndicalisme ouvrier s'a-
chemine constamment vers son 
autonomie. 

Dans une seconde partie, je 
montrerai quelle a été dans ce 
groupement composite, l 'apport 
du syndicalisme catholique et 
quels sont ses espoirs. 

Aperçu historique du dévelop-
pement du syndicalisme ou-
vrier au Canada 

Les premiers syndicats ou-
vriers modernes apparurent au 
Canada il y a un siècle, d 'abord 
dans la typographie et la cor-
donnerie. .hisqu'à l 'époque de la 
Confédération, ce fut la période 
de l 'isolement durant _ laquelle 
chaque- syndicat s 'occupait 
d 'améliorer les condit ions de 
travail de ses membres dans les 
limites de sa localité. 

Du reste, de 1827 aux envi-
rons de 1860, l 'organisation ou-
vrière, limitée au Québec et à 
l 'Ontario, progressa très lente-
ment selon le rythme même du 
développement industriel du 
temps, qui ne comprenait que 
quelques industries de base. 

Mais de grands développe-
ments politiques vont précipi ter 
le progrès de l ' industr ie comme 
celui du syndicalisme. L'im-
migration anglaise, qui vient à 
flot à par t i r de 18.50, le traité de 
réciprocité ave les Etats-Unis 
en 1854, ouvrent une ère indus-
trielle jusque-là inconnue au 
pays. L'Ontario a la plus grosse 
part de la prospéri té économique 
et commerciale qui en découle. 
Aussi bien, depuis cette époque, 
l 'Ontario sera aux prises avec la 
double influence br i tannique et 
américaine. 

L'organisation du travail n 'y 
échappera pas non plus. L'in-
fluence ouvrière br i tannique s'y 
fait sentir la première. De 1850 
à 1860 trois syndicats anglais 
fondent des succursales à Toron-
to dans les métiers d' ingénieurs-
mécaniciens, de briqueleurs-
maçons, plâtriers, et charpen-
tier-menuisiers. O s succursales 
anglaises, multipliées peu après 
dans plusieurs villes onlarien-
nes, y subsisteront plus de cin-
quante ans, et l 'une d'elles, 
beaucoup plus tard, sera établie 
à Montréal même. Mais, par 
ailleurs, lès " t rade unions" 
américaines pénétreront aussi 

Texte d 'une conférence pro-
noncée dimanche, le 10 février, 
au Cercle Colin, de l 'Université 
de Montréal. 

PAR LA COLONISÀTION 

Comment ? 
Rien de plus facile: en remplaçant par des Canadiens français 

au cœur vaillant les arbres qui couvrent les quelque vmgt millions 
d'acres de terre, "où, comme dirait Ponson du Terrail, la main 
de rhomme n'a jamais mis le pied". 

Mais le désir a beau être le père de la pensée, génératrice à 
son tour de l'action, les colonisateurs en cabinet ministériel ou 
autres ne réussiront jamais s'ils n'ont pas à leur disposition des 
hommes de bonne volonté et quelques milliers de dollars, car 
pas plus que les élections, la colonisation ne se fait avec des prieres. 

Or nous avons maintenant la certitude que des hommes, nous 
n'en manquons pas. 

Feu le comité de colonisation de la Société St-Jean-Baptiste 
nous en donne une preuve péremptoire, quoique posthume. Le 
comité, de son vivant, a fait parvenir un questionnaire aux cures, 
aux maires et aux secrétaires de neuf cent quatre vingt-sept 
paroisses de notre province. Il fallait s'attendre à ce que, pour 
conserver une tradition, la moitié seulement répondit, e. est 
pourquoi, il nous est permis de doubler les chiffres reçus. 

L'enquête nous rapporte: 
1° Que le pays a intérêt à garder sur la terre soixante-sept 

mille cinq cent quatre vingt-quatre (67,584) jeunes gens, non 
mariés de seize ans et plus; 2° Que 15,918 de ces jeunes gens pour-
raient s'établir sans l'aide de l 'État; 3° Que, nous devrions garder 
sur la terre 14,516 familles ou jeunes gens mariés qui n ont pas 
de fermes; 4'° Qu'il y a 13,992 c\iltivateurs qui auraient intérêt 
à recommencer en neuf, parce que trop endettés, et qui, en par-
tant sous peu, sauveraient du désastre leurs instruments aratoi-
res, leurs animaux et leurs effets de ménage; 

Tirons un trait et donnons le grand total. 112,010. C'est, 
formidable, et ce le restera, ,même si pour le bénéfice de l'argu-
mentation, nous réduisons ce chiffre à 90,000. 

Xous avons donc des hommes en quantité considérable et 
tous aptes à coloniser. Pas de chômeurs de ville, mais des "habi-

; tants". Avons-nous l'argent nécessaire à cette grande entreprise 
! colonisatrice? Voyons un peu. 
; Chaque année nous coûte qw-lque vingt millions de dollars 
en secours directs. 

Vingt millions placés à fonds perdus, sans espoir de retour. 
Quelle œuvre salvatrice se serait accomplie avec le même argent! 
On consacre un régime qui est en train de faire des pierres de 
rebut des gens qui devraient être naturellement des pierres 
d'angle. 

On trouve de l'argent pour des ponts inutiles, pour des bouts 
de chemins d'élection, on n'en trouve pas pour la coloniption. 
Et pourtant, la province a tout intérêt à faire de la colonisation; ce 
qu'elle dépense, eUe le retrouvera en hommes, en un mot en œuvres 
solides et durables. 

L'État se p'aint de ne pouvoir boucler son budget: mais qu'il 
crée donc des contribuables, par le seul moyen à sa disposition, 
la colonisation. 

Nous rendons-nous compte, ouvriers que nous sommes, du 
grand profit que nous retirerons d'une telle politique ? La demande 
sur tous les marchés augmenterait automatiquement; ce qui signi-
fie pour l'ouvrier des villes: travail et pain fièrement gagné. 

René GRAVEL, Sec., 
Syndicat Interprof. 

dans la province-soeur peu après 
1860, part icul ièrement dans les 
t ransports , pour déborder égale-
ment, à la même époque, dans la 
province de Québec. 

A par t i r de ce moment la con-
currence des " t rade union.s" 
américaines contre les syndicats 
anglais et les indépendants l'em-
portera haut la main dans les 
décades qui vont suivre. 

Le Irade-unioniiîme se déve-
loppera rapidement à celte épo-
que au nord du continent , grâ-
ce surtout au traité de réciproci-
té de 1854 et à l 'abolition de 
l'esclavage, deux grands événe-
ments qui donneront un essor 
phénoménal à l 'expansion éco-
nomique américaine en Cana-
da. 

Les syndicats américains, par 
ailleurs, seront sollicités par 
nombre d 'ouvriers canadiens, à 
venir établir des annexes au 
pays. Car ces ouvriers cher-
cheront dans ces organisations 
remède à la crise qu'avait pro-
voquée au Canada le traité de ré-
ciprocité. 

L'aspect que présentait le syn-

dicalisme profesionnel au Cana-
da vers 1870 consistait, pr inci-
palement en Ontario, en deux 
tronçons, l 'un rat taché à l'An-
gleterre, l 'autre aux Etats-Unis. 
Le lien br i tannique, outre qu'il 
était for t i f ié par un système de 
bénéfice mutuel — ce que les 
syndicats américains imiteront 
avantageusement — aidait aussi 
à entraver le t rop fort courant 
d 'ouvriers expérimentés venan t 
d'outre-mer. Le lien américain 
servait au règlement des affaires 
locales. 

Influencées par la réunion 
des provinces dans la Confédé-
ration et par le Congrès natio-
nal des métiers et du travail 
d'Angleterre, formé en 1872, les 
organisations canadiennes ten-
tent, en 1873, un premier essai 
de centralisation. La Ccuiadian 
Labor Union est fondée. Initia-
tive essentiellement ontarienne, 
qui cherche à obtenir de la lé-
gislation favorable aux ouvriers, 
et qui vise surtout à émettre 
des chartes d 'unions de métiers 
pour construire un solide mou-
vement syndical national. Mais 

(Suite à la page 4) 
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AGREEMENT 
TO BE MADB BETWEEN THE 

ASSOGIATI.ON OF PLASTFiR-
ERS OF MONTREAI, AND 
THE MASTER PLASTERERS 
(BUILDERS EXCHANGE) 

COMMITTEE AND DUTY OF 
COMMITTEE 

The Montréal Plasterers Asso-
ciation is now holding conver-
sations with tlie Association of 
Masters Plasterers (Builders Ex-
change) in order to conclude 
an agreement on the condit ions 
of work which the workers of 
this t rade wish to obtain. Let 
us say immediately that the 
masters plasterers have granted 
au increase in wages of .03c 
pe r hour . The wages of the 
plas terers will then be of .70c 
an hour . The condit ions of work 
•which the plasterers wan t to 
have are the fol lowing: 

No. 1 — a) This ' agreement 
•will expire on April 30, 1936. 

A Committee composed of five 
members , each f rom the Asso-
ciat ion of Plasterers of Mont-
réal, and five members of the 
Builders Exchange of Montréal, 
(Plasterers Section) shall meet 
to discuss a renewal, or other-
wise, three mqnths previous to 
the expiration 'of agreement. 

b) Also an Arbitrat ion Com-
mittee composed of five memb-
ers f rom each par ty to hear and 
adjust the varions questions 
that may arise between the said 
par t ies . That both par t ies to this 
agreement hereby agree that 
they will, by ail lawful means, 
compel their members to com-
ply wi th arbi t rat ion. 

No. 2 —Rate of wages, hours. 
Bules and Conditions. 

That the new rate per hour 
.shall be 85 cents pe r hour, after 
March 31, 1935. 

The hours of work to be 9 
hours pe r day (40 hours pe r 
week) , work ing day to be f rom 
8 a.m. to 5 p.m., unless half hour 
is taken for lunch, then the day 
will f inish at 4.30 p.m. No work 

- lo be donc on Saturdays. 
No. 3 — Overtime to be paid 

at the rate of double time. 
No. 4 — Country work . 
Transporta t ion, l)oth ways, 

and board, and lodgings to be 
paid to ail members sent out of 
the City. 

No. 5 — Holidays. 
Ail holidays to be governed 

by the Constitution. 
No. 6 — When plasterei-s are 

laid off, they shall be pa id at 
that time, unless they are to 
s tar t again before pay day. 

Also that ail plasterers to be 
pa id dur ing working hours. 

No. 7 — When a plas terer is 
being sent f rom one job to ano-
ther , he shall have time allowed 
to pack his tools. When men 
are being laid off, half an hour 
notice time to be given, to allow 
fo r cleaning and packing tools. 
If a boss fails to give the notice 
t ime. hc shall pay the man one 
hour extra; also, if a man quits 
a boss without giving him no-
tice, he shall forfei t one hour . 

No. 8 — Ail métal lath 
scratched must have time to set 
(2 hours) before the second 
coat is applied, and at least 12 
hours must lapse before the 
f in ish coat is applied. This does 
iiot apply to patching. 

No. 9 — It will be the duty of 
the foreman on the job to see 
that the men work ing on scratch 
or brown coat have extra help 
so that the mor tar is used up by 
quit ing time, if not, the men to 
be paid for using it up. 

No. 10 — AU elevators where 
plasterers are working in, there 
shall be a safe cover erected 
above them; also a scaffold 
shall be placêd under the one 
they are work ing on. If a cover 
cannot be erected, then no one 
shall be allowed to work above 
the plasterers. 

No. 11 — In every rodm, 
stands must be provided for all 
k inds of plaster work. 

No. 12 — No member of this 
Association shall allow anyone, 
but a plasterer , to use his tools' 
to lay on any kind of plaster 
w o r k ; and no plasterer shall 
work for a boss whose foreman 
is not a plasterer . 

No. 13 — No member of this 
Association will bo allowed to 
work for n l)oss who contracts 
Labour onlv; and no plasterer 
be allowed to subcontract work 
from any cdntract ing boss plast-

An important phasis of our iiistory, is 
connected with the name of Mr 

René Be'nard 

After hearing of tlie death of Mr. René Bénard, tlie Honorable 
Minister of Labor said: "We are losing one of the leading figures in 
our labor world not only in this Province but in the whole of Ca-
nada". 

This flattering praise, Mr. Bénard has deserved i t 
I consider that I cannot give a better testimony of my admira-

tion for this companion of so many activities and battles than to 
State the work he performed within the last six months as Président 
of the Confédération of Catholic Workers of Canada. 

The example of such a remarkable courage and leading l ife will 
no doubt have in principle the effect to assure in our syndicales the 
development of new dévotions and to show that we have here in this 
country laymen that can be the equal of those who may be found in 
Europe or elsewhere. 

To the name of Mr. Bénard can be attached a lot of souvenirs. 
They are either battles in defence of principles or for the obtention 
of new laws. It is a program or organization nearly as astoun'ding 
by its speed as by its élaboration. It is one big move of coopéra-
tion with the varions existing syndicales with his view to consolidate 
the position of those organizations and to bring the fu l l benefits of 
the Extension of the Collective Labor Agreements to the workers. 

It was on the lOth. of July 1934 that Mr. Bénard was brought 
to the Presidency of the Confédération and that he started his many 
fights in defence of our labor interests. 

We may immediately recall the part lie took in the campaign of 
propaganda that was made against the generalization of the one-man 
car; the part he played in the strike of July 1934 and January 1935 
and in the préparation of a contract which gave our men a closed shop 
agreement with the Fi rm of Daoust & Lalonde; the many talks he 
had on behalf of the printing syndicales and which resulted in 
coopération with the Internationals unions in the beautifui conven 
tion which has already brought us so many happy conclusions; , liit-
aid to the syndicales of the Construction Section either for the signa-
ture of the contract of St. Hyacinthe or for the préparation of a 
labor collective agreement with the manufacturers of sashes and 
doors; finally, the help which he gave us in the création of the new 
fédération of barbers when he presided over the élection of the offi-
ciais. All the syndicales have benefitted of his protection: " I still 
ihink of him, writes Mr. Claude-A. Bourgeois, when I saw him so 
full of life, of vim and talent at the constitutive meeting of the 
bakers' syndicale, and I cannot believe that his voice will never be 
heard again". 

If he thought of the consolidation of the syndicales already in 
existence, Mr. Bénard did not forget to think of the expansion of our 
labor organizations in some new territories. At St. Sébastien a syn-
dicale of stone-cullers was formed, at Thetford Mines a syndicale of 
asbeslos workérs was also organized, at Megantic Lake he also 
organized the employees in the manufactures of woodcraft. 

But then Victoriaville altracted his particular attention. He 
succeeded in bringing some closed shops in the clothing manufac-
tures of Fashion-Craft and Rabin Bros, and he even got some in-
crease in wages for the workers up to the extent of 20%. The same 
principle of a closed shop was also applied al the Victoria Furni-
ture. 

After Victoriaville, il was St. Hyacinthe where meetings of pro-
paganda were held and conférences also arranged with the clothing 
manufacturers. Then il was Jolielte, and Valleyfield where many 
important syndicales were affilialed with the C. T. C. C. 

On the day of his death, he had received invitations f rom the 
workers of St. Jérôme and was working at the passage of two agree-
ments, one in the clothing industry, and one in the sashes and doors 
industry which jurisdiction was lo be carried lo the ciliés of the 
whole of the province. 

In this gigantic enterprise, Mr. Bénard had many ardent com-
panions. Lel their names not be mentioned. 

All those activities which were done on behalf of some social 
organizations, Mr. Bénard accomplishhed them with those social 
Christian principles always in mind. Those which he claimed most 
was that of a professional syndicale as the sole mean to regulate the 
conditions of work; or again the importance of a collectiA'e agreement 
and of ils generalization in virtue of the Extension act; they are also 
the proposed amendments to this measure and the necssity to com-
pel the joint commitlees lo enforce without delay the strict observance 
of the contracts. 

Mr. Bénard had a soul molded with a hard métal. He will 
have had the merit to have been for our leaders a mode! of décision 
and firmness. 

erer. 
No. 14 — Keens Cernent. 
No member of this sssocia-

tion will be allowed to use any 
substitute whatever for Keens 
or Parian Céments. 

No. 15 — All bull noses, 
champlers and coves 3" or 
more, must no run with a mold 
proper ly made. 

No. 16 —It is agreed that the 
Association of Plasterers ofi 
Montréal, shall at all t imes give i 

p re ference to the Contracting 
Plasterers of Montréal, Builders 
Exchange, in the supply of 
plasterers. No employer shall 
be permit ted to advértise for 
plasterers without f irst consult-
ing the Business Agent of the 
Association. If, af ter 24 hours, 
the Business Agent is unable to 
furn ish the men, the employer 
shall be permit ted to advertise 
for same. 

THE COMMITTEE 

Ce qu'il ne faut pas oublier 

Tfois caractéristiques du prêt bancaire; 
lo. Le prêt bancaire doit être un bon prêt. La garantie 

offerte doit être bonne. L'emprunteur doit être en mesure de rem-
bourser a I échéance. 

2o. Le prêt bancaire doit être à court terme. Plus une dette 
est à longue échéance, plus le remboursement en est difficile. 

3o. Il faut préciser un moyen sûr de rembourser le prêt. 
Une preuve de revenu assuré doit être fournie. Des possibilités ne 
constituent pas des gages suffisants pour l'emprunteur. 

Notre Institution s'emploie à comprendre le point de vue du 
public et désire faire connaître le sien. De cette compréhension 
mutuelle résultera, inévitablement des rapports cordiaux entre notre 
banque et nos clients. 

Transigez avec 

La Banque Provinciale du Canada 
s . J . B . R o U a n d , 

P r é s i d e n t . Chs-K. E o y . G é r a n t G é n é r a l . 

DEPARTEMENT du SECRETAIRE de la PROVINCE de QUEBEC 
L'Hon. A T H A N A S E D A V I D , Secrétaire général. 

Enseignement 
technique 

ECOLES T E C H N I Q U E S 
Montréa! - Québec - Huil 

COURS TECHNIQUE : 
Cours de formation générale technique prépa-
rant aux carrières industrielles. (Trois années 
d'études.) 

COURS DES METIERS : 

Cours préparant à l'exercice d ' un métier en 
particulier. (Deux années d'études.) 

COURS D'APPRENTISSAGE : 

Cours de temps partiel organisés en collabo-
ration avec l'industrie. (Cours d' imprimerie à 
l 'Ecole Technique de Montréal.) 
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COURS SPECIAUX : 

Cours variés répondant à un besoin particulier. 
(Mécaniciens en véhicufes-moteurs et autres.), 

COURS DU SOIR : 

Pour les ouvriers qui n 'ont pas eu l'avantage de 
suivre un cours industriel complet. 

COURS D 'ARTS ET M E T I E R S 
Section des Métiers 

COURS DU SOIR : 
Montréal. Port-Alfred, Chicoutimi, La Tuque, 
Beauceville, Lévis, Lauzon, Saint-Romuald, 
Sherbrooke, Saint-Hyacinthe, Valleyfield. La-
chine, Shawinigan Falls. 

Ces cours s'adressent tout particulièrement aux 
ouvriers et couvrent plusieurs sujets tels 

que: Dessin industriel. Mathématiques 
de l'ouvrier. Electricité, Lecture, 

de plans. Travail du bois, 
etc., etc. 

A U G U S T I N FR ICON, 
Directeur Général de TEnseignement Technique 

1430, RUE SAINT-DENIS, MONTREAL 
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FERBLANTIERS. COUVREURS 
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Alphonse Gratton ^ Fils, Ltéc 
ENTREPRENEURS-CONSTRUCTEURS 
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Le syndicalisme... 

LAncaster 1211* 

Imprimeries autorisées à apposer rétiquette des 
Syndicats Catholiques. 

L ' I M P R I M E R I E POPULA IRE Limitée, 430, rue No-
tre-Dame est; 

LA L I B R A I R I E B E A U C H E M I N , 430, rue Saint-Ga-
briel; 

ARBOUR & DUPONT, Limitée, 429, rue Lagauche-
tière est; 

L 'ECLA IREUR, 1725, rue Saint-Denis; 

L ' I N S T I T U T DES SOURDS -MUETS , 7400 BIvd St> 

Laurent; 

L ' I M P R I M E R I E D U MESSAGER, 4260 Bordeaux; 

T H E R I E N FRERES Limitée, 334, rue Notre-Dame est; 

Publiciste de 
{Suite de la page 2) 

la crise qui sévit au pays abat 
ce mouvement en peu d 'annees 
et paraylse l 'organisation du 
travail jusqu'en 1880. 

Une seconde tentative de cen-
tralisation, qui réussit, cette fois, 
a lieu en 1886. Mais, entre temps 
surgit au Canada encore de sou-
che américaine, une nouvelle 
forme spéciale d'association ou-
vrières, c'est " l 'Ordre Noble des 
Chevaliers du Travail" . 

Int rodui t au pays en 1881, il 
se répand dans toutes les pro-
vinces, mais de façon extraordi-
naire dans le Québec. 

Le magnétisme de son titre, 
l 'admission possible de presque 
toutes les classes sociales et le 
double caractère de son action 
à la fois politique et industrielle 
en étaient les trois pr incipales 
causes. La reprise industrielle, 
le développement de nouvelles 
industries, pr incipalement dans 
la métallurgie, n 'étaient pas 
étrangers à la croissance extra-
ordinaire de ce nouveau mouve-
ment. En même temps aussi se 
multipliaient les syndicats in-
dépendants comme ceux annexés 
aux américains, c'est-à-dire aux 
unions "internat ionales", ainsi 
qu'elles s 'appelaient déjà alors. 
Et c'est pa r un concours com-
mun de ces trois formes d'orga-
nisation qu'en 1886 se forme le 
Congrès des Métiers et du Tra-
vail de la Puissance du Canada. 

Comme l 'organisation qui l'a 
précédé, le nouveau "Congrès" 
ouvrier projet te aussi d 'unif ier 
le mouvement syndical du pays, 
mais il est en face d'un problè-
me des plus complexes. C'est que 
l 'adhésion des Chevaliers du 
travail provoque entre leurs fi-
liales et celles des associations 
américaines une dualité d'orga-
nisation dans les mêmes métiers 
qui ne se dénouera qu'en 1902, 
au sein même du "Congrès". 

La source de foutes les dif-
ficultés dans cette centralisation 
hybride, était le conflit de deux 
idéals antagonistes qui y gran-
dissaient face à face depuis une 
dizaine d 'années: l ' idéal conti-
nental et l ' idéal national. 

Les Chevaliers du travail et 
les syndicats indépendants 
étaient ralliés à l ' idéal national. 

Enfin, en 1902, les représen-
tants de ces groupements sont 
expulsés du Congrès des mé-
tiers et du travail du Canada, 
qui lia définit ivement son ave-
ni r aux unions internationales, 
en gardant exclusivement en 
son sein leurs filiales canadien-

Cetle décision marque la dé-
chéance des Chevaliers du tra-
vail au pays et le t r iomphe de la 
Fédérat ion américaine du tra-
vail qui. dès sa formation, en 
1881, s'était fermement détermi-
née à s 'assujettir l 'organisation 
ouvrière de noire pays, puisque, 
originairement, son nom était: 
la "Fédérat ion des métiers et du 
travail des Etats-Unis et du Ca-
nada". Puis, de 1902 jusqu'au len-
demain de la guerre, si puissan-
te est l 'emprise de l ' internatio-
nalisme américain sur le Con-
grès ouvrier canaaien que celui-
ci, après plusieurs années d'ef-
forts, force deux syndicats bri-
tanniques (mécaniciens et char-
pentiers-menuisiers) à renoncer 
à ' l e u r s filiales canadiennes. 

Le Ir iomphe du syndicalisme 
continental en notre pays est at-
tribuable à trois facteurs: l o les 
accidenSs historiques (unité de 
langue, contacts géographiques, 
événements politiques) dont l'ac-
tion s'est part iculièrement fait 
sentir en Ontario; 2o la victoire 
du syndicalisme professionnel 
sur le mouvement plutôt politi-
que des Chevaliers du travail; 
3o la conception matérialiste 
des problèmes du travail et la 
conviction exclusive de l ' iden-
tité des intérêts ouvriers. 

la C. T. C. C. 
A la première assemblée qui suivit le congrès des Tro is -

Rivières, au mois de juillet dernier , le B u r e a u Confédéra l v o u l u t 
bien m'of f r i r la charge de publiciste de la Confédéra t ion des 
Travai l leurs Cathol iques du C a n a d a . 

A cause de la somme de t r ava i l que j ' ava is dé j à à faire, j ' a i 
re fusé t o u t d ' abord . 

Ma i s depuis le dernier congrès, Mons ieur R e n é Béna rd , 
devenu président , me donna une si belle col laborat ion que, sur ses 
instances, j ' accepta i la charge pensan t ainsi ê t re plus en mesure 
d 'échanger avec lui les services qu ' i l me renda i t . J envoyai donc, 
Quelques jours seulement a v a n t la m o r t de Mons ieur R e n e Benarcl, 
une le t t re au secrétaire de la Confédéra t ion l ' av isant que j accep-
tais la proposi t ion du B u r e a u Confédéral . 

Monsieur Béna rd décédé, j ' a i cru devoir conserver q u a n d 
même la t âche espérant cont inuer la même col laborat ion avec son 
successeur, Monsieur Alfred Charpen t ie r , e t avec le nouveau 
directeur proposé par Mont réa l , Mons ieur Georges Lap ro t t e . 

Si j ' a i accepté cet te fonct ion, c 'est parce que j ' a i l ' in ten t ion 
de la remplir . Aussi, je demande imméd ia t emen t la col laborat ion 
étroite de tous les directeurs du b u r e a u confédéral . A la derniere 
assemblée, t ous on t approuvé la suggestion que t ous les centres 
sans exception, aient chaque mois dans la "Vie Syndicale un cour t 
article r appe lan t leur t ravai l , leurs difficultés e t leurs succès, 
et promirent de nous faire teni r mensuel lement des nouvelles de 
leur région. D a n s ce premier article, je m e pe rme t s de leur r a p -
peler leurs promesses, espéran t qu' i ls n ' y m a n q u e r o n t pas. 

Léonce G I R A R D , Publ icis te 

Une dernière raison de l'at 
lâchement au syndicalisme con-
tinental, c'est que sa forme hor ' 
zontale ou professionnelle a dé-
veloppé, à la fois, autant de 
puissants syndicats extrêmement 

individualistes, orgueilleux et 
autocratiques. 

Au surplus la recherche de 
f ins pécuniaires pa r les bu-
reaux-chefs internat ionaux ne 
fut pas étrangère à l 'expansion 
de leurs organisations des deux 
côtés, sud et nord, des. frontiè-
res américaines. 

La réaction 

Mais l 'orientation antipatrio-
tique prise au début de ce siè-
cle pa r la majeure part ie du 
syndicalisme canadien provo-
qua à l 'Est et à l'Ouest de l'On-
tario, surtout, une réaction im-
médiate. 

Dès 1902 .s'organise la Fédéra-
tion canadienne du travail. Or-
ganisme dont l ' importance gran-
dit jusqu'à 1907, pr incipalement 
dans le Québec, après une pério-
de de langueur; alors qu'il se 
ranime et progresse surtout 
dans l 'Ontario et le Québec, jus-
qu'à 1927. 

Mais l 'après-guerre réser-
ve une autre surpr ise : une 
scission éclatante se produi t , en 
1919, au sein du syndicalisme 
international, représenté par 
le Congrès des métiers et du tra-
vail du Canada. Tous les élé-
ments radicaux en sortent pour 
lanaer la One Big Union qui, 
dans les deux années qui sui-
vent, se répand comme une traî-
née de poudre à travers le pays 
et déborde même sur la fron-
tière américaine. Peu de_ temps 
après, ce mouvement, r é p l t a n t 
de la guerre, est d iminué de 
moitié et n 'a plus qu 'une suc-
cursale aux Etats-Unis. 

En 1927, la One Big Union est 
considérée un organisme essen-
tiellement canadien. Cette année-
là se produi t une concentration 
importante des forces syndica-
listes nationales: la Fédération 
canadienne du travail et la One 
Big Union sont absorbées dans 
le Congrès Pan-Canadien du 
Travail. Fusion de radicaux el 
de modérés, le Congrès Pan-Ca-
nadien se révèle une force cen-
tralisante sans précédent . 

Il s'est agrégé une quinzaine 
de centrales nationales nouvelles 
formées de filiales séparées des 
" internat ionales" à différentes 
dates depuis 1918. 

Dans la province de Québec, 
cependant, la réaction nat ions 
liste a gradu<^i'pr>if"' 
-e de syndicalisme catholique et 
national depuis lyo7, pv,.. 
venir la forme dominante e 
1921 par la fondation d" la Co 

"dération des travailleurs ca-
'loliques du Canada, organisa-

lion confe.ssionnei' 'n -
sitions, chez n'" " désor-
mais devenues invincibles. 

Il ne faut pas omettre que le 
sentiment nationaliste ouvrier 
a de vieilles racines également 
dans les provinces mari t imes. 

Faudrait-il ajouter qu'au sein 
même du Congrès des mét iers 
et du travail du Canada (proto-
type de l ' Internationalisme) il y 
a eu depuis 1902 un certain ef-
fort de s 'émanciper de la Fédéra-
tion américaine du travail. Vers 
1912, dix ans après s'en être de-
part i au bénéfice de ladite "Fé-
dérat ion", le "Congrès" reprend 
le droit exclusif de former des 
"unions fédérales", c'est-à-dire 
des syndicats dans les occupa-
tions non organisées dans les In-
ternationales. 

En plus, en contradict ion avec 
lui-même, le Congrès s'est affi-
lié, depuis une dizaine d 'années, 
trois centrales nationales en 
concurrence avec le corps non 
international qu'est le Congrès 
Pan-Canadien. 

A noter encore que depuis la 
guerre plusieurs centrales In-
ternationales ont établi des bu-
reaux canadiens pour l 'adminis-
tration de leurs affaires cana-
diennes. 

Malgré l 'opposition de pr inci -
pe de la Fédération américaine 
contre la Fédération internatio-
nale des métiers d 'Amsterdam, 
corps notoirement socialiste, le 
"Congrès" canadien, lui, s'y af-
filie en 1917. Action inspirée 
pa r l 'exemple du "Congrès ou-
vrier national br i tannique", dont 
l ' influence, en matière politi-
que, est p répondéran te sur le 
Congrès ouvrier canadien. 

Ces diverses manifestat ions 
indiquent bien au sein de cet 
organisme l 'acheminement vers 
un peu plus de personnali té ca-
nadienne. 

En dernière analyse, après 
trente-trois ans de réaction na-
tionaliste, le p remier résultat 
patent est que le syndicalisme 
national se divise aujourd 'hui 
en quatre fédérat ions centrales 
et un certain nombre de syndi-
cats indépendants . ' 

Les fédérat ions sont les sui-
vantes: le "Congrès Pan-Cana-
dien du Travail " (1927), la 
"Workers Unity League" (1932); 
la "One Big Union" (1920); la 
"Confédération des travailleurs 
catholiques du Canada" (1921). 

Le -second résultat, résultat 
vengeur, c'est, à date, l 'avance 
des forces conjointes du syndi-
calisme national sur les effec-
tifs internat ionaux. 

De fait, leur comparaison dé-
nontre, depuis la grande guerre, 
a progression rapide des na-

tionaux et la f rappante rétro-
gression des internat ionaux. 

(Suite à la page 5) 
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Article de M. Tabbé 
J.-B. Desrosiers, p.s.s. 

A cause d'un surcroît de travail et de nombreux dépla-
cements, Monsieur l'abbé Desrosiers, P.S.S., s'est trouvé 
dans l'impossibilité de nous communiquer ce mois-ci la 
suite de son travail sur le contrat collectif. Sachant tout 
l'intérêt que portent les lecteurs de la "Vie Syndicale" 
à cette oeuvre si pleine de renseignements instructifs, 
nous tenons à les assurer que dès le mois prochain, Mon-
sieur l'abbé Desrosiers continuera son exposé. 

N.D.L.R, 

Le syndicalisme... 

(suite de la page li) 

Eu 1919, à l ' apogée de l ' In te r -
na t i ona l i sme en Canada , 97 
synd ica t s i n t e r n a t i o n a u x comp-
ta ient î u r n o t r e t e r r i to i r e 2309 
locaux r e p r é s e n t a n t 200,247 
m e m b r e s ; en 1933, les cen t r a l e s 
i n t e rna t i ona l e s sont d i m i n u é e s à 
V8, leurs locaux à 1753 et l eurs 
m e m b r e s à 140,801, soit la moi-
tié m o i n s p rè s . 

P a r con i re , les d ive rs groupe-
m e n t s n a t i o n a u x ne compta i en t 
en 1919, que 11 cent ra les , 387 
ïocaux et G7,650 m e m b r e s — je 
n ' i nc lus pas ici les e f fec t i f s de 
Iw One Big Union, a lors r econ-
nue c o m m e g r o u p e m e n t i n t e rna -
t ional r évo lu t ionna i re . En 1933, 
les cen t ra les na t iona les se sont 
élevées à 43, leurs locaux à 857 
r e p r é s e n t a n t 147,802 m e m b r e s . 

Ce qui veut d o n c d i re , mes-
s ieurs , que la fo r ce coal isée des 
n a t i o n a u x r ep ré sen t e u n e avan-
ce de 7,000 su r leurs adversa i re s . 
D 'où il ressor t que la décaden-
ce du synd ica l i sme con t inen ta l 
est d é s o r m a i s i r r éméd iab l e . 

Cela at teste en ou t re que plus 
q u e la moi t i é du t ravai l organi -
sé au Canada a conqu i s son in-
d é p e n d a n c e . E n f i n , le synd ica -
l i sme na t iona l d a n s ses d iverses 
f o r m e s t ravai l le réso lument au 
g r a n d oeuvre de l ' au tonomie na-
t ionale , de la pe r sonna l i t é ca-
n a d i e n n e de tous les travair-
l eu rs s y n d i q u é s et synd iquab l e s 
du Canada . 

Dès lors étai t t rouvée la for-
mule synd ica l i s t e v r a i m e n t 
compa t ib l e avec le t e m p é r a m e n t 
re l ig ieux et les a sp i r a t i ons pa-
t r io t iques des nôt res . Depu i s lors 
le synd ica l i sme ca tho l ique et na-
t ional a fai t f o r t une chez nous . 
La p r o p o r t i o n des s y n d i q u é s ca-
thol iques , ap rè s seu lement qua-
torze ans de r i i r ru lement , est, 
a u j o u r d ' h u i , à l 'égal des effec-
t i fs neu t re s ( n a t i o n a u x c o m m e 
i n t e r n a t i o n a u x ) de cet te p rov in -
ce. Dans ce p rog rè s la c r i se 
nous a été un g r a n d a d j u v a n t , 
p a r c e qu 'e l le fu t i ncomparab l e -
m e n t p lus né fas t e aux r angs in-
t e rna t i onaux . 

I.es p r e m i e r s b i e n f a i t s soc iaux 
en no t r e p r o v i n c e r é su l t an t de 
la p r é sence du m o u v e m e n t ou-
v r i e r ca tho l ique f u r e n t le bar -
rage des grèves i ncons idé r ée s 
ou in jus tes , l ' a s sa in i s sement de 
la men ta l i t é des s y n d i q u é s neu-
tres, et l ' o r i en ta t ion de la légis-
la t ion ouvr i è r e vers la recons-
t ruc t ion de l ' o r d r e social . 

A ces r a i sons d ' ê t re s ' a joute 
un nouveau motif t rès impor -
tant en faveur du m o u v e m e n t 
synd ica l ca tho l ique non seule-
m e n t dans le Québec, ma i s mê-
me d a n s tout le pays . C'est l 'ac-
cen tua t ion des d iv i s ions ouvriè-
res au Canada . 

e f fo r t et au l ibé ra l i sme doctr i -
na l . 

Les i n t e r n a t i o n a u x , adep t e s du 
s y n d i c a l i s m e con t inen t a l , se dis-
t inguen t d ' a b o r d p a r la c royan-
ce que le sys tème indus t r i e l do-
m i n e les sys tèmes pol i t iques . 
D'où, p o u r eux, la nécess i té de 
la lut te des classes sans ba r r i è -
res de na t iona l i t é s ou de 
c royances , cela, p a r l ' a t t r i bu t ion 
au s y n d i c a l i s m e ouvr i e r p ro fes -
s ionnel d 'un p o u v o i r économi-
que ex t r a t e r r i t o r i a l . 

I .es n a t i o n a u x m o d é r é s ont la 
m ê m e concep t ion de fo rce éco-
m i q u e synd ica l i s t e c o m m e ins-
t r u m e n t de comba t , m a i s d a n s 
la p r é o c c u p a t i o n souve ra ine de 
l ' au tonomie p o u r réa l i se r leur 
concep t p lus e f f i c a c e m e n t p lus 
ta rd . 

Les na t i onaux r a d i c a u x , adep-
tes de la One Big Union, sont 
p a r t i s a n s de la grève généra le 
et de la grève de s y m p a t h i e . 
P o u r e f f e c t u e r p lus f ac i l ement 
ces d e r n i è r e s i ls s ' o rgan i sen t p a r 
un i t és géograph iques . 

Ce m o u v e m e n t , d ' i n s p i r a t i o n 
sovié t ique à son or ig ine , a remi-
sé ses m é t h o d e s v io len tes de-
pu i s son a f f i l i a t ion avec les na-
t ionaux m o d é r é s (le Congrès 
P a n - C a n a d i e n du t r ava i l ) , ma i s 
o r i en te vg iou reusemen t ces der-
n i e r s vers l ' u n io n i sm e indus t r i e l . 

Les n a t i o n a u x c o m m u n i s t e s 
sont groupés , depu i s 1932, d a n s 
la Workers Unilij Leagiie.. C'est 
une nouvel le f o r m a t i o n commu-
nis te a joutée à la douza ine que 
Moscou fai t m a r c h e r au Canada . 
La \Yorkerf: Unily League, ce-
p e n d a n t , déc la re n ' avo i r qu 'un 
lien f r a t e rne l avec l ' In te rna t io -
na le rouge. Bien qu ' i l s procla-
men t m ê m e leur a u t o n o m i e ca-
n a d i e n n e , ces s y n d i q u é s com-
mun i s t e s n 'eu visent pas mo ins 
la d i c t a tu re du p ro l é t a r i a t pa r 
le règne du m a r x i s m e . 

La grève de la 
Tétrault Shoe 

Part de responsabilité du Syndicat 

Sî l'on veut avoir une idée juste de la responsabilité du S.yn-
dicat des Travailleurs en Chaussures dans la grève de la Tetràult 
bhoe, on a simplement à se rappeler les faits. 

^ Le 24 janvier, des ouvriers de cette maison se sont mis en 
greve volontqjrement, sans demander l'avis du Syndicat. 

Le Sj^ndicat, .sans approuver cette grève, prêta toutefois, sur 
la demande des ouvriers cjncernés, les services de l'agent d'af-
iaires. _ Ce dernier fit tout son possible pour régler le conflit 
a la satisfaction de tous et obtint du patron que, dans une période 
de iiuit jours, les salaires seraient revisés conformément aux 
clauses du contrat, si les employés revenaient à leur emploi. Les 
ouvriers exigèrent le règlement des salaires avant de retourner 
au travail. 

Sur le refus des patrons, l'agent d'affaires du Syndicat de-
manda I mtervention du Ministère du Travail. Malgré tout son 
bon vouloir. Monsieur Maxime Morin, représentant du Ministère 

j Conciliation et d'arbitrage, ne parvint pas à régler 
le diftérend. Le Syndicat demanda de nouveau l'appui du Minis-
tère. M. Gérard Tremblay, sous-ministre, eut une entrevue avec 
les patrons concernés qui consentirent à reprendre les ouvriers. 

Pendant que duraient ces négociations avec le Sous-Ministre, 
les grévistes résolurent de briser la grève et de courir leur chance 
d entrer au travail, à tour de rôle, anéantissant ainsi à l'avance.tous 
les bons effets du travail accompli par le comité de grève et par 
1 agent d'affaires du syndicat. 

Armand DURAND 

'à 

/i 

L'apporf du syndicalisme 
catholique 

Dans cet te poussée ve r s le pa-
t r io t i sme ouvr i e r , le synd ica l -
I i sme ca tho l ique et na t iona l 
n ' a a pas peu c o n t r i b u é p o u r 
sa p a r t . Na tu re l l emen t , p o u r de 
longues années , son ac t ion de-
va i t e t re c o n f i n é e au Québec. 
Le n étai t pa s sans ra i son . 

Depu i s l ong temps p r é p o n d é -
r an t , en n o t r e p r o v i n c e , s u r le 
synd ica l i sme na t iona l neu t r e , le 
synd ica l i sme amér i ca in n 'englo-
n a j ama i s p l u s q u ' u n e p a r t i e res-
t r e in t e de n o t r e popu la t ion ou-
v r i è r e . Nos ouvr ie r s , jusqu 'à l 'é-
p o q u e de la guer re , s ' é ta ien t tou-
j o u r s mon t r é s , de façon généra-
le, p lutôt i n d i f f é r e n t s à l 'associa-
tion p rofess ione l le . Conséquen-
ce de l eur i n d i v i d u a l i s m e résul-
t an t de viei l les a t t aches t e r r i en -
nes . L e u r a t t a c h e m e n t à toutes 
nos t r ad i t i ons les dé tou rna i t 
davan tage de l " ' I n t e r n a t i o n a l e " 
a m é r i c a i n e . 

Cette d e r n i è r e r épugna i t à 
l e u r p a t r i o t i s m e et, i n s t ru i t s 
p a r le cierge, ils c r a igna i en t son 
ma te r i a l i sme , ses t e n d a n c e s so-
cia l is tes . I ls a p p r é h e n d a i e n t les 
m e m e s dange r s d a n s le synd i -
c a h s m e na i iona l de cet te époque, 
du au fai t de sa neu t ra l i t é reli-
gieuse. 

En plus , consc ien tes de l'a-
ba i s semen t de foi chez nos 
ouvr i e r s synd iqués , nos autor i -
tés re l igieuses . suH'ant les ind i -
cpt ions papa les , n i s c i t è r e n i len-
tement à i rovers la p r o v i n c e les 
syndu-nts ca thol iques . E n t r e 
temps , soucieuses éga lement de 
p r o c u r e r au synd ica l i sme nat io-
nal de ja ex is tan t l ' a l iment sp i r i -
tuel qui lui m a n q u a i t , elles réus-
. ' i rent, en 1918, d ' o r i e n t e r fe rme-
m e n t vers le con fe s s ionna l i sme 
la m a j e u r e p a r t i e de ce mouve-

Avant la gue r re d̂ .- 1914-1918, 
le m o u v e m e n t synd ica l ouv r i e r 
c o m p r e n a i t : n a t i o n a u x et in te r -
na t i onaux neu t res , un pet i t 
g roupe de r évo lu t i onna i r e s d a n s 
1 Ouest et une p incée de catho-
l iques d a n s l 'Est . 

Depu i s la gue r re a surgi un 
nouveau g r o u p e m e n t r ad ica l 
sor t i du g i ron i n t e r n a t i o n a l et 
un g r o u p e m e n t communi s t e . 

Voici la l is te of f ic ie l le de ces 
d i f f é r e n t s g roupemen t s , suivis 
des e f fec t i f s de c h a c u n . 

D ' abo rd , deux g r a n d e s divi-
s ions : i n t e r n a t i o n a u x et nat io-
naux . 

1. — Les i n t e r n a t i o n a u x se ré-
pa r t i s s en t e n ' d e u x o rgan i smes 
c e n t r a u x : 

l o le Congrès des mé t i e r s et 
du t ravai l du C a n a d a : 140,801 
m e m b r e s . 

„ 2 o les Industrial Workers of 
tJie World ( g r o u p e m e n t révolu-
t i o n n a i r e ) : 3,618 m e m b r é s . 

— Les n a t i o n a u x se d iv isent 
en qua t r e o rgan i smes cen t r aux 
et des un i tés isolées; 

lo Le Congrès P a n - C a n a d i e n 
du I r a v a i l ( g r o u p e m e n t modè-
r e ) : 54,709 m e m b r e s . 

2o La Confédé ra t i on des Tra -
du Cana-

d a : 26,894 m e m b r e s . 

3o La One Big Union (g roupe-
m e n t r a d i c a l ) : 23,300 mem-
bres . 

4o La Workers Unilw League 
( g r o u p e m e n t c o m m u n i s t e ) : 21 -

Uni tés i n d é p e n d a n t e s (groupe-
men t m o d é r é ) : 15,545 m e m b r e s . 
Soit sept g r o u p e m e n t s synd icaux 
que compte le pays . 

La Confédéra t ion des t ravai l-
leurs ca tho l iques du Canada 
mise -à par t , les c inq au t res or-
gan ismes , de m ê m e que les syn-
d ica t s i n d é p e n d a n t s , sont , cela 
va de soi, d ' i n s p i r a t i o n maté r ia -
liste. Tous , neu t re s c o m m e ré-
vo lu t ionna i res , se r a t t achen t p lus 
ou m o i n s au d é t e r m i n i s m e éco-
nomique , à la voie du m o i n d r e 

A côté de ces r évo lu t i onna i r e s 
na t i onaux v iennen t , en d e r n i e r 
l ieu, les r évo lu t i onna i r e s inter-
na t ionaux . Ces de rn i e r s , mem-
bres des Indiislrial Workers of 
the World, veulent l 'abol i t ion du 
sa la r ia t p a r l ' é t ab l i s sement du 
soc ia l i sme co rpo ra t i f . 

Qu'est-ce que p rouve la pré-
s e n t e au Canada de ces diverses 
fo rmes synd ica les neu t r e s ou 
r évo lu t ionna i r e s? Ceci : que 
le synd ica l i sme matér ia l i s te , qui 
se van te de se t en i r au-dessus 
des co n s id é r a t i o n s de nat ional i -
tés, de r ace et de re l igion, est, 
d a n s l ' ensemble un mouvemen i 
qui about i t à l ' i n c o h é r e n c e dans 
les fa i ts et les idées . Il n ' a de 
c o h é r e n c e que dans le dé te rmi-
n i s m e qui l ' o r i en te ténébreuse-
men t . 

Le seul l ien est du côté des 
d ive rs g r o u p e m e n t s n a t i o n a u x 
matér ia l i s tes , d a n s l eur recon-
na i s sance de l ' au to r i t é po l i t ique 

. du pays . 

Lesquels g r o u p e m e n t s nat io-
n a u x neu t r e s n ' en sont p a s 
m o i n s m a r q u é s p a r t rois ten-
dances d i f f é r en t e s . 

En uii mot , tout ce mouve-
m e n t synd ica l , basé s u r la lut te 
des classes et su r la mora l e na-
turelle, est sans boussole f ixe et 
ne sait p a s où il va. 

P a r con t re , le synd ica l i sme 
ca tho l ique et na t iona l est cet te 
boussole . An té su r le chr i s t i a -
n i s m e social , il soumet au tri-
buna l de la consc i ence les in-
d iv idus et les g roupes dont il se 
compose . Honnê te té , jus t ice et 
c h a n t e sont les f o n d e m e n t s im-
muab le s dont ils ne peuven t s'é-
ca r t e r . Le s y n d i c a l i s m e catho-
lique cro i t au d ro i t na tu re l de 
la p r o p r i é t é p r i vée c o m m e à 
1 inégal i té na tu re l l e des classes 
sociales , ma i s s'il p r o c l a m e le 
re,spect des d ro i t s légi t imes, il 
p r e c h e l 'obl igat ion des devo i r s 
r é c i p r o q u e s en t r e les h o m m e s 
de toutes cond i t ions . 11 poursu i t 
en f in l 'un ion des classes p a r 
leur coopéra t ion sous l ' in f luen-
ce de l ' ense ignement ch ré t i en 
avec le concou r s supplé t i f de 
1 ]']ta!. 

Tels sont les t ra i t s ca rac té r i s -
t iques de la doc t r i ne sp i r i tue l le 
et .sociale sur laquel le s ' éd i f ie le 
s y n d i c a l i s m e ca tho l ique et na-
t ional . Le r a y o n n e m e n t de cet te 
doc t r i ne d a n s no t r e coin du 
pays n 'est p lus à p rouve r , il 

(Suite à la page 0) 

CHerrier 2640 

EDOUARD TESSÏER 

E N T R E P R E N E U R - P L A T R I E R 

1482 B L V D M O R G A N (Maisonneuve) M O N T R E A L 

Le Système de la d R C U L A f i O N F O R C E E 
est une merveille, 

C O N S U L T E Z N O S E X P E R T S E N C H A U F F A G E 

J.-W. JETTE, LIMITEE 
2114, rue Rachel est 

Tél. AMher s t 17S8 
M O N T R E A L 

BYvi'ater 1225 

JOSEPH FILION 
ENTREPRENEUR GÉNÉRAL 

Une attention spéciale 
aux travaux de 

communautés 

464, LAVAL DES RAPIDES MONTREAL 
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N O T A I R E S 

Tél. Bureau: HA. 8966 
Rés. CH. 2261 

Résidence: 
1465, Letourneux 

J . A. COUTURE, L L , L . 
N O T A I R E 

Attention particulière aux 
membres syndiqués 

Edifice " M A I S O N N E U V E " 
57 St-Jacques Ouest 

Montréal 

Tél. HArbour 7033 

Résidence: 
1684, Bivd St-Joseph E. 

CHerrier 1391 

Isidore Coupai 
N O T A I R E 

Edifice du "TRUST Gr L O A N " 
10, rue St-Jacques E. 

Chambre 54 MONTREAL 

A V O C A T S 

ANTONIO GARNEAU 
AVOCAT et PROCUREUR 

de l'étude 

Bertrand, Gucrin, Coudrautf- & Carncau 
276 OUEST, RUE ST-JACQUES - M O N T R E A L 

ERNEST BERTRAND, C.R., 
Substitut Senior du Procureur Général. 

C.-E. CUERIN, C.R., M. COUDREAULT, C.R., 
ANTON IO GARNEAU. H.-N. GARCEAU, 

MARCEL PIGEON. 

MArquette 2228 

PAUL GOUIN 
AVOCAT 

201, rue Notre-Dame ouest Montréal 

Tél. HArbour 0187-8 

MARCEL PRIMEAU 
A V O C A T 

10, Saint-Jacques Est Chambre 62 

C O M P T A B L E S 

Tél. LAncaster 2412 

ANDERSON VALIQUETTE 
Comptables - Vérificateurs 

.-Charles Andersen, L.I.C. 
ean Valiquette, C.A., L.I.C. 

84, RUE N O T R E - D A M E O., 

Roméo Carie, C.A. 
A . Dagenais,. C.A. 

M O N T R E A L 

M E D E C I N S 

HArbour 0724 

Le Dr Geo^-E. Mignault 
Chef de Clinique à l 'Hôpital 

du Sacré-Coeur 

Professeur de l 'Université de Montréal 

S P E C I A L I S T E : T U B E R C U L O S E P U L M O N A I R E 

1674 S A I N T - H U B E R T 

Aux syndicats de rimprimerie 
TARIFS POSTAUX ET LISTES 

ELECTORALES 

Un fait récent démontre clai-
rement toute la logique de la de-
mande, faite pa r les syndicats 
de l ' Imprimerie de Montréal, re-
lative aux tarifis postaux. D'après 
les règlements actueis, il coûte 
plus cher pour faire distr ibuer 
pa r la malle, dans la ville de 
Montréal, des journaux impri-
més à Montréal, que pour faire 
adresser aux citoyens de notre 
ville, des journaux imprimés à 
l 'extérieur. Cette mesure nuit 
cer tainement aux maîtres impri-
meurs et aux ouvriers impri-
meurs de Montréal. Ainsi, la se-
maine dernière, nous apprenions 
qu'un journal, impr imé jusqu'à 
date dans un atelier de notre 
ville, serait à l 'avenir impr imé 
dans un atelier de campagne, 
pour cette simple raison qu'on 
épargnait $40 environ de frais 
postaux sur chaque expédition. 

Notre Conseil des métiers 
alliés à déjà demandé au gouver-
nement fédéral de remédier à 
cet état de choses en fixant des 
taux uniformes pour les impres-
sions faites à la ville ou à la 
campagne. A la dernière assem-
blée de nouvelles instances ont 
élé faites auprès de la Fédéra-
tion de l ' Imprimerie , qui porte-
ra la demande auprès des mi-
nistres fédéraux lors de la pro-
chaine délégation. 

s^ s^ 

Nous avons publié dans le der-
nier numéro de notre journal la 
demande que les Syndicats de 
l ' imprimerie ont faite à l 'hono-
rabile secrétaire d'Etat relative-
ment aux listes électorales. Nos 
membres désireraient que les 
impressions des listes électora-
les se fassent à l 'avenir, comme 
dans le passé, dans chaque 
comté. L'honorable Cahan, se-
crétaire d'Etat, répondi t que "la 
loi du cens électoral de la session 
dernière stipule que les listes 
électorales dT)ivent être impri-
mées par l ' Imprimeur du Roi, et 
le gouvernement n'est autorisé 
d'exécuter l ' impression de ces 
listes électorales qu'à l ' Impri-
merie Nationale". 

Nos syndicats étudient pré-
sentement l 'opportunité de de-
mander le rappel de cet article 
de la loi relative à l ' impression 
des listes électorî(!es. Pour leur 
faciliter la tâche, nous en re-
produisons ci-après le texte: 

"Lorsque le commissaire l'or-
donne, l ' Impr imeur du Roi doit 
impr imer ou faire impr imer les 
listes électorafes alors existan-
tes de l 'un ou de la totsftité des 
arrondissements de scrutin de 
l 'un ou de la totalité des dis-
tricts électoraux, et des copies 
de ces listes, lorsqu'elles sont 
imprimées, doivent être fournies 
par l ' Imprimeur du Roi à toute 
personne contre paiement d 'une 
somme de dix cents pour chaque 
copie de la liste d'un arrondis-
sement de scrutin. 

"Tout candidat a droit, sur 
demande, à vingt copies des lis-
tes de son district électoral, gra-
tuitement, ainsi qu'à une copie 
addit ionnelle pour chaque ar-
rondissement de scrutin dans son 
district électoral, et ces copies 
doivent lui être fournies sur de-
mande, lorsqu'il s'agit d 'une 
revision annuelle des listes ain-
si que d'une inscription générale 
des électeurs. 

La liste électorale de tout dis-
trict électoral ou arrondisse-
ment de scrutin, telle qu ' impri-
mée par l ' Imprimeur du Roi, est 
censée la liste électorale de ce 
district électoral ou arrondisse-
ment de scrutin selon ce qu'elle 
est présumée consti tuer; et tout 
document censé être une liste 
électorale et réputé avoir été im-
primé^ par l ' Impr imeur du Roi 
doit être reçu comme preuve 
primé fade de son intention de-
vant toutes cours de justice, sans 
autre preuve". 

Décès de M. Alexandre Hudon 
Le Syndicat des Pressiers de Travaux de Ville perd encore 

un de ses membres les plus dévoués avec le départ de M. Alexandre 
Hudon. Le défunt fut un membre du Syndicat depuis sa fonda-
tion. Il était un ami sincère du syndicat et un précieux' collabo-
rateur. . . • • 

Très avancé en âge, il ne pratiquait plus son métier depuis 
environ quatre ans, mais au début de chaque mois il était fidèle à 
se rendre au bureau pour payer ses contributions et "avoir des 
nouvelles du syndicat". 

Nous ne voyons jamais partir ces bons membres sans éprouver 
un vif regret. Notre Syndicat s'est rendu à la demeure du défunt 
pour prier auprès de la tombe, remettre à la famille l'assurance 
de $1000.00 du Syndicat et offrir sa sincère sympathie à ceux 
qui restent pour le pleurer. 

Adélard SAULNIER 

Le syndicalisme... 

Encouragez les annonceurs 

de la Vie Syndicale. 

(Suite de la page 5) 
s 'amplifie constamment et rapi-
dement d 'année en année. 

Mais on a dit, et certains di-
sent encore, que ce succès est en 
grande part ie dû au caractère 
social de notre mouvement syn-
dical. C'est l ' impression qu'a 
pu créer son recrutement ini-
tial, mais ce recrutement, de-
puis plusieurs années déjà, n'est 
pas resté exclusivement cana-
dien-français. Nos constitutions 
prévoient même l 'admission de 
tout sujet br i tannique. On d i ra : 
"Pourvu, évidemment, qu'il soit 
catholique". 

L' impression est ici encore 
fautive. L'exclusivité religieu-
se, en effet, est le second repro-
che que l'on fait à notre mou-
vement. Pourtant l 'admission de 
non-catholiques est prévue par 
nos statuts depuis la formation 
de la Confédération des tra-
vailleurs catholiques du Cana-
da. Pendant plusieurs années, il 
est vrai, les non-catholiques 
n'étaient admis dans nos syndi-
cats qu'à titre de membres ad-
joints et n 'étaient pas, pour cause, 
éligibles aux fonctions syndica-
les. Mais ce titre de membres 
adjoints est devenu désuet pour 
l 'ensemble de notre mouve-
ment. 

L'emprise qu'est assurée de 
pî-endre en cette province le syn-
dicalisme catholique et national 
— l 'expérience de vingt ans nous 
est un garant — enlève aux diri-
geants de notre mouvement les 
craintes des premiers jours, et, 
soucieux de réaliser l 'unité pro-
fessionnelle, ils ont décidé, du 
moins en ce qui regarde Mont-
réal, de facili ter l 'accès dans 
nos rangs, des non-catholiques 
de bonne foi en leur assurant 
l'égalité des droits syndicaux. 

Plusieurs de nos syndicats à 
Montréal comptent actuellement 
vingt pour cent de protestants. 
Et tel sera généralement le 
pourcentage maximum de ces 
derniers dans nos rangs. Du 
reste, rien n 'empêchera les non-
catholiques, s'ils le désirent, à 
se sectionner dans l 'avenir, en 
syndicats autonomes, restant en 
relation avec nos syndicats pa r 
des commissions conjointes. 

Il est un troisième reproche 
que l'on a adressé vivement aux 
syndicats catholiques, autrefois, 
mais que l'on entend de moins 
en moins de nos jours: celui de 
diviser les rangs du travail or-
ganisé. Notre meilleure répon-
se à ce reproche est le dévelop-
pement phénoménal de notre 
mouvement en cette province de-
puis seulement quinze ans, à 
côté de la stagnation, voire de 
la diminution des forces neutres. 

Mais le pr incipal grief que 
l'on a contre nous, c'est que la 
dualité de nos syndicats avec 
les leurs dans certains métiers, 
diminue, pour chaque organisa-
tion, l 'efficacité de négocier des 
contrats collectifs de travail; et 
qu'il en ré.sulte pour chacune 
des difficultés inouïes pour ob-
tenir le bénéfice de l 'atelier fer-
mé en faveur de leurs membres 
exclusifs. 

L'atelier fermé fut toujours 
le point culminant des efforts 
du syndicalisme ouvrier d'ins-
pirat ion matérialiste. Le syndi-
calisme catholique à dû recour i r 
lui-même, il est vrai, à cet ex-
pédient de fortune pour se faire 
une place au soleil. Mais il était 
conscient que ce moyen de légi-
time protection, lorsque obtenu 
justement-, risquait toujours de 
rester un expédient de for tune 
en face d'un patronat en im-
mense part ie individualiste et 
ant ipathique ,au travail syndi-
qué. Conséquemment tant que 
durerai t cette situation l 'obten-
tion comme le maintien de l 'ate-
lier fermé ne devait reposer uni-
quement que dans la force écono-
mique du syndicat , aij(trement 
dit sa force toujours menaçan-
te du nombre. 

Aussi la coutume de l 'atelier 
fermé prat iquée au sein de cha-
que métier porte à des réclama-
tions souvent exagérées, sans 
qu'on se soucie de leur répercus-
sion en d'autres milieux indus-
triels. 

Le mouvement syndical catho-
lique tient de moins en moins 
à marcher à la remorque de tels 
pr incipes individualistes. 

Sa mission, au contraire, est 
de combattre pareil individualis-
me syndical dont le plus clair 
résultat serait de perpétuer un 
étroit et faux concept des rela-
tions industrielles, de contri-
buer inconsciemment au désé-
quilibre des industries, voire à 
l 'anarchie des rappor ts entre el-
les, d 'entretenir en un mot, pour 
sa part , les causes de l 'opposi-
tion des classes entre elles . 

En contraste à ces erreurs pa r 
où pèche le syndicalisme maté-
rialista, le mouvement ouvrier 
catholique a enseigné et cont inue 
à enseigner avec plus de vi-
gueur que jamais que la juste 
réglémentation des condit ions de 
travail doit dépendre d'un ordre 
soclai chrétien, lui-même t racé 
selon le plan de la divine Provi-
dence. Plan divin qui comman-
de la triple collaboration de la 
morale chrét ienne, de l 'autori-
té de l 'Etat et de la profession 
organisée. 

Nos espoirs 

Mais la profession organisée 
d 'après le modèle corporat if . 
Voilà le grand espoir qu'a tou-
jours caressé notre mouvement, 
d 'abord, en cette province, qui 
a son commencement de réalisa-
tion dans la toute nouvelle loi 
de l 'extention juridique des con-
ventions collectives de travail 
que nous avons demandées éga-
lement. Grâce à cette loi va s 'édi- . 
fier l 'organisation corporat ive 
des professions. Les employeurs 
vont s 'organiser sur le même 
terrain syndical que les ou-
vriers. 

Dans chaque industr ie des or-
ganismes supérieurs, à différen-
ts degrés, les relieront entre eux. 
Organismes supérieurs locaux, 
régionaux et provinciaux qui 
constituent la base légale et 
permanente de leurs relations 
mutuelles. La réglémentation des 
condit ions de travail sera ainsi 
l 'oeuvre commune du capital et 

(Suite à la page 7) 
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Les barbiers et les coiffeurs 
Les coiffeurs pour dames nous appuient — Un arrêté en 

conseil fixe les heures de travail dans les salons de coif-
fures 

La Fédéra t ion des Syndicats 
de Barbiers et Coiffeurs est 
très heureuse de l ' excel lente 
col laborat ion que lui a accor-
dée de rn iè rement l 'Associat ion 
profess ionnel le des co i f feurs 
pour Dames de la Prov ince de 
Québec, qui a bien voulu ap-
puyer auprès du Gouvernement 
Provinc ia l les amendements que 
nous avons proposés. Voici le 
texte de la résolution adressée 
p a r cette impor tan te Association 
à l 'Hon. P remie r Ministre de 
la P rov ince : 

"L'Associat ion Professionel-
le des Coiffeurs pour Dames de 
la Prov ince de Québec Inc. ap-
pu ie les amendements proposés 
à l 'Extension des Conventions 
Collectives du Travail , p a r la 
Fédéra t ion des Syndicats des 
Barbiers et Coiffeurs, en vue 
de fa i re bénéf ic ie r de cette loi 
la profession des coi f feurs pour 
hommes et pour femmes. 

"Ces amendements se lisent 
comme sui t : 

1 — Que le cer t i f icat de com-
pétence , octroyé p a r le Comité 
Conjoint ou le Syndicat Profes-
sionnel , soit r endu obligatoire 
p o u r l 'exercice du mét ie r ; 

2 — Que le taux min imum 
qui devra être chargé au client 
puisse être inséré dans le con-
t ra t collectif et général isé à tous 
les établissements de la profes-
s ion." 

Notre Fédéra t ion a insisté, à 
main tes reprises , pour que les 
heures de travail des ba rb ie r s et 
coi f feurs soient réglementées 
en vertu de la Loi de la Limita-
t ion des heures de t ravai l de la 
P rov ince de Québec. 

Cette loi peut s ' appl iquer à 
tout mét ier qui ne souf f re pas de 

la concur rence des provinces ou 
des pays é t rangers . Alors pas 
de doute, que la profess ion des 
ba rb ie r s et coif feurs peut tom-
ber sous sa jur id ic t ion . Cette 
mesure présente en plus un avan-
tage sur la loi des établisse-
ments industr ie ls du fait qu'elle 
peut réglementer , non seulement 
le travail des filles et des gar-
çons en dessous de seize ans, 
mais le travail de tout ouvr ier 
exerçant le métier . 

Grâce à la collaboration de 
toutes les organisat ions intéres-
sées, nous avons obtenu, en da-
te du 8 févr ier , un ar rê té en 
Conseil f ixant à 55 heures la 
semaine de travail dans les sa-
lons de beauté et de co i f fure pour 
dames. En voici le texte: 

Article 1. A compter de la da-
t e de la publicat ion du présent 
décret dans la Gazette offici-
elle de Québec, la durée du tra-
vail effect i f , pour les employés 
des deux sexes, dans les salons 
de beauté et de coiffure^ pour 
dames, ne devra pas excéder 55 
heures p a r semaine. 

Article 2. L 'aménagement des 
heures de travail se fera comme 
suit : les c inq premiers jours de 
la semaine, les heures de travail 
seront dis tr ibuées entre 9.00 a. 
m. et 7.00 p. m.; le samedi en-
t re . 9.00 a. m. et 9.00 p. m. 

Article 3. Les p ropr ié ta i res 
de salons de beauté ou de coif-
fure pour dames, devront accor-
der à leurs employés, chaque 
jour, une heure pour le repas 
du midi et le samedi , une heure 
pour le r epas du soir. 

Article 4. Le présen t décret 
est appl icable dans les l imites 
de l'Ile de Montréal. 

Alfred Charpentier 

Le syndicalisme... 

(Suite de la page 6) 

du travail sous le regard de 
l 'Etat . 

Pour faci l i ter l 'accès au sein 
de chaque indus t r ie à ce que 
j 'appel lerais la nouvelle corpo-
rat ion du travail , les syndica ts 
na t ionaux cathol iques — comme 
les na t ionaux neutres du reste— 
s 'or ientent résolument de la for-
me professionnel le vers la for-
me industr ie l le . 

Nous réal isons que le meil leur 
moyen d 'équi l ibrer les condi-
t ions de travail entre les diver-
ses catégories d 'ouvr iers d 'une 
indus t r i e et ensuite en t re les dif-
fé ren tes indust r ies , c 'est, comme 
le dit "Quadrages imo Anno", de 
"g roupe r les hommes non pas 
d ' après la posit ion qu' i ls occu-
pen t — c'est-à-dire le mét ie r— 
sur le marché du travail , mais 
d ' après les d i f fé rentes b ranches 
de l 'act ivi té sociale auxquelles 

' i ls se ra t tachent" . C'est pa r ces 
nouvelles corpora t ions du tra-
vail que l 'opposi t ion des classes 
p o u r r a se muer en collaborat ion. 

Et ainsi se réal isera la vieille 
devise de l 'Ecole ca thol ique: "le 
syndica t l ibre dans la profession 
légalisée". Pa t rons et ouvriers 
adhére ron t au syndicat de leur 
choix, la profession ou mieux 
l ' indus t r ie n 'é tant légalisée que 
p a r ses organismes supér ieurs 
ou par i ta i res . 

Confiants que le régime des 
corpora t ions du travail n 'étouf-
fe ra les légitimes aspi ra t ions 
d 'aucun syndiqué, nos syndicats 
cathol iques en poursuivent avec 
enthousiasme l ' ins taura t ion dans 
le Québec. 

II 

Mais il ne faut pas dédui re de 
là que la poursui te de cet idéal 
en not re province n 'aura pas de 
répercuss ion dans les autres 
par t ies du pays. Ce serait une er-
reur . Le syndical isme cat>iMli-
que et nat ional fait r ayonner 
l ' inf luence de ses p r inc ipes à 

L t ravers tout le pays depuis son 
origine même. Dès 1919 et 1921 
deux événements sensatio«Tiels 

se p roduis i ren t à son sujet dans 
l ' a rène fédérale même, dont 
l 'éclatant résultat fut la recon-
naissance officielle à Ottawa, 
contre la mauvaise volonté du 
minis t re du travail du temps, de 
la Confédérat ion des travail leurs 
catholiques du Canada. Le ra-
yonnement de not re inf luence se 
poursui t depuis dans le pays par 
nos demandes de législation na-
tionale et par" nos entrevues an-
nuelles avec )cs minis t res fé-
déraux. 

L 'expansion de not re mouve-
ment est même commencée en 
dehors du Québec. Depuis quel-
ques années nous comptons en 
Ontar io un cercle d 'étude, un 
secrétar ia t et deux syndicats . 

Nos suppl iques depuis un an 
auprès des pouvoirs poli t iques 
pour un i fo rmise r les lois ouvri-
ères, d 'o rd re nat ional ou inter-
nat ional , conf i rme la concept ion 
vra iment nat ionale de notre 
mouvement catholique. Tout le 
travail organisé au Canada ré-
clame cette un i fo rma t ion : en ce-
la donc nos syndica ts font cau-
se commune avec les autres 
pour la réglémentat ion natio-
nale de toutes les condi t ions de 
travail susceptibles de l 'être ain-
si. Nous ne tenons à r ien 
ajouter à la légende de la réser-
ve québécoise. 

Au cont ra i re la nouvelle lé-
gislation sociale de l 'extension 
des convent ions collectives de 
travail que nous avons obtenue 
chez nous, est à tendance essen-
tiellement nat ionale . Elle peut 
s ' adapter dans toutes les par t ies 
du pays. N'a-t-on pas vu le gou-
vernement aJbertain adopter l 'an 
passé sa loi des, codes industr i -
elles, loi analogue à la nôt re? 
N'est-ce pas l 'Ontar io qui s 'ap-
prête à insérer bientôt dans ses 
statuts celte nouvelle législation? 
Ne devons-nous pas espérer alors 
qu'elle sera adoptée pa r tout le 
reste du pays? Oui, parce qu'elle 
est à tendance corpora t ive 
et qu'elle condui t au perfect ion-
nement de la présente forme 
élémentaire du syndical isme pa r 
son complément na ture l : la cor-
pora t ion . N'est-il pas à prévoir , 
dès lors, la force nat ional isante 
que cette législation corpora t ive 
exercera dans le camp interna-

La mor t ayant souda inement 
enlevé à la Confédérat ion géné-
rale des t ravai l leurs cathol iques 
du Canada son prés iden t géné-
ral, M. René Bénard , le Bureau 
confédérat i f a p r ié M. Alfred 
Charpen t ie r de r emplace r jus-
qu 'au congrès nouveau le re-
gretté défunt . 

Nos vieux lecteurs connais -
sent bien M. Alfred Charpent ie r . 
Fi ls de syndical is te , il a dès sa 
jeunesse tenu dans le mouve-
ment syndica l chez nous un rôle 
fort actif . C'est l 'une des con-
quêtes du syndica l i sme catholi-
que et nat ional , une conquête 
qui ne se fit pas toute seule, car 
Charpen t ie r discuta poin t pa r 
po in t toutes les propos i t ions 
qu'on lui soumettai t . De l ' inter-
nat ional isme syndical (on sait 
que ces ternies n 'on t p a s chez 
nous le sens qu'i ls peuvent avoir 
ai l leurs) il passa au nationalis-
me; puis, du nat ional isme à ba-
se neut re au nat ional isme con-
fessionnel . Toutes les object ions 
de c i rcons tance ou d 'oppor tun i -
té que les tenants du syndical is-
me in te rna t iona l et neu t re op-
posent à leurs camarades du 
syndica l i sme cathol ique et na-
tional. nous pensons bien que 
Charpen t ie r les présenta succes-
sivement à ses adversa i res d'a-
lors. Il f in i t pa r reconna î t re et 
p a r p roc lamer lui-même leur in-
consistance. Il est depuis long-
temps au coeur même du n{ou-
vement syndical cathol ique et 
l 'un de ses plus fe rmes p ropa-
gandistes. 

C'est p robab lement l ' un des 
hommes qui connaissent le 
mieux aussi l 'h is toire du syn-
dicalisme au Canada. Il en a fait 
l 'é tude de la plus g rande pa r -
tie de sa vie. — nous en tendons 
pendan t les loisirs que lui lais-
sait le souci de gagner son pa in 
quot id ien ; car , il lui a toujours 
fallu gagner ce pa in de chaque 
jour. 

Il y a ainsi dans les rangs du 
syndical isme cathol ique tout un 
groupe d 'hommes que l 'on ne 
connaî t guère au dehors et qui, 
pour tan t , ont bien p lus de réelle 
valeur que cer ta ins politiqueiirs 
dont le nom est cons tamment à 
l 'aff iche. 

O. IL 

I N G E N I E U R S C I V I L S 

t ional du travail organisé? Qui 
ne verra i t pas aussi dans l'avè-
nement des fu tures corpora t ions 
du travail le meil leur bar rage 
possible au communisme, au dé-
veloppement même de la C.C.F.? 

N'éclate-t-il pas pa r là, d'a-
bord , que le syndical isme catho-
lique et nat ional exerce une ac-
tion un i f ian te et bon i f i an te au 
pays? Il n 'en peut être aut rement , 
car c'est un mouvement issu du 
sol. De même c'est un mouve-
ment appelé à ral l ier aux pr inci-
pes du syndical isme chrét ien 
tous les éléments sains dans le 
monde du travai l . 

Sait-on, d 'autre part , si l ' in-
f luence un i f ian te des p r inc ipes 
chré t iens ne condui ra pas les ou-
vriers , généralement croyants , à 
ce sol idar iser en syndica ts au-
thent iquement ch ré t i ens à dé-
nominat ion confessionnel le ou 
même in terconfess ionnel le? La 
Hollande o f f re un bel exemple 
de ce genre d 'organisat ion chré-
t ienne du travail , superposé pa r 
des organismes in te rsyndicaux. 
Montréal sera probablement la 
p remière ville au pays où l 'exem-
ple hol landais sera répété. L'oc-
casion nous en sera fourn ie nar 
la scission très menaçante qui se 
p rodu i ra dans notre métropole 
avant longtemps ent re les élé-
ments chré t iens modérés et les 
non-chré t iens rad icaux du mou-
vement in ternat ional . 

D'autre par t indiscutable est 
la force un i f ian te de not re syn-
dical isme catholique, parce qu'el-
le-même p rend sa source dans 
l 'unité de l 'Eglise catholique. 

Conclusion 

.^ucun doute, me semble-t-il, 
ne devrai! plus subsister dans les 
espr i ts bien pensants sur l 'op-
por tuni té et la légit imité du 
mouvement syndical cathol ique 
au Canada. 

Maintenant, messieurs, je con-
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d u s ce travai l . 
A la faveur d 'acc idents histo-

riques, in t rodui t au cent re du 
Canada au milieu du 19ème siè-
cle et r épandu jusqu 'aux deux 
extrémités du pays au début du 
siècle présent , le syndica l i sme 
in terna t ional amér ica in voit s'é-
lever alors contre lui la réact ion 
syndicale na t ionale ; laquelle, de-
puis cette époque, par t ie pr inci -
palement de l 'Est et de l 'Ouest, 
refoule cons tamment l ' in terna-
t ional isme vers le cent re du 
pays, soit dit surtout l 'Ontar io 

Actullement le syndica l i sme 
ouvr ier au Canada se divise en 
deux g rands mouvements : ce 
lui qui marche • vers l ' indépen-
dance, celui qui persis te sous la 
tutelle amér ica ine . Mais la ré-
trogression e f fa ran te du second 
cont re la progression rap ide du 
premier , depuis la guerre at-
teste le t r i omphe procha in de 
tous les par t i sans de l 'autono-
mie syndicale . 

Cependant le t ravai l organisé 
global du pays présente quatre 
p r inc ipaux idéals d i f fé ren t s ; in-
in ternat ional isme, nat ionalisnie 
neutre , nat ionalisnie catholique, 
nat ional isnie communis te . Le 
p remie r résultat évident de 
la r ival i té existant entre 
ces qua t re mouvements , c'est 
la désagrégation de l ' inter-
nat ional isme et son absorp-
tion pa r la nat ionalisnie neutre 
et le nat ional isme catholique. Le 
deuxième résultat t rès cer ta in se-
ra la failli te des ef for ts du syndi-
calisme communis te dans l'est 
du pays, en tendons part icul ière-
ment dans le Québec. 11 est aus-
si très plausible de p révo i r que 
ce syndica l i sme révolut ionnai-
re est voué d 'avance à la failli-
te dans tout" le pays, si la légis-
lation sociale et industr ie l le 
s 'or iente r ap idemen t par tout 
vers l 'organisat ion corpora t ive 

M. Jean VALIQUETTE, CA., 
L.I..\., de la maison Anderson 
& Valiqiielle, comptables-véri-
f icateurs , r écemment élu au 
conseil de la Chanubre de 
Commerce de Montréal. Il est 
nommé corresipondant é t ran-
ger de la Société de Compita-
bilité de F rance (S.C.F.) à 
Montréal. — Le Secrétariat des 
Syndicats cathol iques de Mont-
réal est heureux de présenter 
ses fél ici tat ions à M. Valiquet-
te, son comiptable-vérificateur. 

des profess ions et métiers . Le 
(Conseil économique nat ional 
qu 'on nous a annoncé peut-il 
nous le fa i re espére r? 

En défini t ive, il est p robable , 
que dans un avenir qui ne peut 
plus être très lo inta in , deux 
g r a n a s mouvements syndical is tes 

(Suite à la page 8) 
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Second deuil 
I-c 10 novembre dernier les Fonctionnaires municipaux 

étaient plongés dans le deuil par la mort soudaine du regretté 
Alfred Bertrand; à deux mois et demi d'intervalle, la terrible 
jaucheuse exerçait encore ses ravages dans nos rangs. Le 31 
janvier 1935 sera une date douloureuse pour les membres de notre 
Syndicat; d'une manière foudroyante notre bien-aimé Président, 
Monsieur René Bénard, expirait trois heures après avoir laissé 
son Ijureau. C'est une perte irréparable pour notre organisation 
dont il était le président depuis deux ans; il était aussi président 
de la Caisse Populaire et Président général de la C.T.C.C. après 
en avoir été le Secrétaire général. 

liO regretté défunt menait de front toutes ces besognes avec 
ardeur, ténacité et succès; homme de principes, d'énergie et de 
caractère, seule la mort a pu arrêter ses activités et ses triomphes. 
Au nom du Sj^ndicat des Fonctionnaires municipaux, que l'on 
me permette de déposer sur sa tombe l'hommage de notre vive 
reconnaissance et de nos respectueux regrets. A sa famille éplo-
rée nous offrons nos plus sincères condoléances. 

Alphonse BOURDON 
Du Syndicat des Fonctionnaires municipaux 

Hommage des 
Syndicats catholiques 

à S. E. Mgr Comtois 

vous DEVEZ A VOTRE CLAS-
SE DE L'AIDER A SE RELE-
VER 

Elections du 

Secrétariat des Synd. 

Cath. de Montréal 

Très bien 

Mardi, le 12 février, Mgr Com-
tois, nouvellement promu évê-
que des Trois-Rivières, pr i t un 
premier contact avec les syndi-
cats catholiques de sa ville épis-
copale. 

Le syndicalisme... 

(Suite de la page 7) 
subsisteront au Canad: le syncU-
calisnie national neutre et le syn-
dicalisme national catholique, à 
moins que ne surgisse une troi-
sième branche qui serait le syn-

^ dicalisme chrét ien. Et alors le 
' mouvement syndical ouvrier au 

Canada pourra proclamer la 
plehie possession de sa person-
nalité nationale. Puis les deux 
ou trois sections naturelles dont 
•Se composera le syndicalisme ca-
nadien stimuleront la législa-
tion corporative dans tout le 
pays, el développeront entre el-
les des liens fraternels qui pren-
dront corps dans des corpora-
tions du travail. Celles-ci ba-
sées sur la communauté des in-
lerets dans chaque industr ie et 
sur le besoin d'équilibre entre 
foules les industr ies démontre-
ront que l ' identi té des intérêts 
ouvriers d 'une même industr ie 

5 doit se confondre avec les inté-
rêts nalionaux. 

de l'Eglise veulent combattre ie 
bon et pacifique combat du 
Christ : que, sous la conduite de 
l'Eglise et à la lumière de ses en-
seignements, chacun selon son 
talent, ses forces, sa condition, 
tous s 'efforcent d 'apporter quel-
que contribution à l 'oeuvre de 
restauration sociale chrét ienne". 

Alfred Charpentier 

FashionCraft 
Maniifacturers Ltd 

M. Léonce Girard, sec.-général, 
Syndicats catholiques Nationaux 

1231, rue Dcmontigny est, 
Montréal. 

Ln lui de compte pa r sa pous-
sée i)atnotique, par l ' immutabi-
iile de sa doctr ine spirituelle, 
par 1 unité de sa morale socia-
le, par sa fin éminemment res-
t au ra tnce de l 'ordre social, 
par l 'atténuation même de son 
exclusivisme racial et religieux 
des premiers jours, le syndicalis-
me catholique et national exer-
ce une force unif iante croissan-
te sur le matérialisme et les mé-
tliodes empiriques et individu-
alistes du syndicalisme non-chré-
iien du pays. 

N'est-ce pas, messieurs, que 
notre syndicalisme canadien ca-
tliolique fait vraiment oeuvre de 
rénovation sociale? N'a-t-il pas à 
vos veux le méri te de por ter le 
lanibeaii du plus sain spiritua-

lisme dont l 'ordre social doive 
s inspirer. ' Si oui, votre sympa-
thie nous est tout acquise. Pour-
tant, parmi cet auditoire, notre 
mouvement a droit d 'espérer 
d avantage de la part de la jeu-
me.sse universitaire. Vous tous 
étudiants, qui appart iendrez de-
main aux diverses professions 
libérales, penchez-vous un peu 
au cours de vos études sur les 
problèmes du travail en notre 
pays, cherchez à connaî tre et à 
ctetendre autour de vous la su-
périorité des solutions offertes 
par le syndicalisme canadien 
ouvrier catholique. Epousez fi-
èrement notre cause. Réalisons 
ensemble ce voeu de Pie XI: 
Uu Ils s unissent donc, tous les 

nTrmmes de bonne volonté, qui, 
;ous la direction des pasteurs 

Cher monsieur, 
Nous tenons à vous faire part 

du profond regret que nous 
éprouvons par la mort subite de 
M. René Bénard, votre distingué 
président. 

Sa courtoisie et son affabilité 
entre autres grandes qualités ont 
fait apprécier monsieur Bénard 
dans ses relations avec tous où 
Il trouvait moyen d 'obtenir les 
ju.stes rcvendicalions des ou-
vriers sans offenser les patrons. 

Sa mort prématurée est une 
lerte sérieuse, non seulement 

pour les travailleurs, mais aussi 
pour toutes les industries oii les 
mterels des deux sont si intime-
ment liés. 

Noire président, M. Eugène Ri-
chard, et le soussigné connais-
saieiil M. Bénard personnelle-
ment et avaient su apprécier ses 
Hautes qualités, aussi- notre bu-
i-caii de direction désire expri-
mer ses plus sincères condoléan-
ces par la résolution ci-jointe 

\ os tout dévoués, 
l 'ashion-Craft Mfgrs. Limited 

J. DESAUTELS, 
secrétaire-trésorier. 

RESOLUTION 
Exlrail du procès verbal d 'une 

assemblée s^péciale des direc-
teurs de Fashion-Craft Mfgrs Li-
mited, tenue à Montréal le 4 fé-
vrier 193.5: 

"Le bureau de direction de 
Fashion-Craft Mfgrs Limited a 

Œ ^ f ^ T r la mort 
•subite de M. René Bénard. prési-
dent général des Syndicats ca-
tfioliques nat ionaux; il désire 

.condoléances à 
Mme Renard et à sa famille, ain-
si ( luaux Syndicats catholiques 
^Nationaux, comprenant particu-
lièrement le local de Victoria-
Ile. 

COPIE CONFORME. 
J. DESAUTELS,, secrétaire. 

"Il me tardai t beaucoup, dé-
clara Mgr Cotmois, de venir 
vers vous. C'est la première fois 
depuis mon intronisat ion que je 
parle devant un groupe de ca-
tholiques des Trois-Rivières. Je 
suis heureux que ce soient des 
ouvriers. Je suis né dans un mi-
lieu ouvrier. Je ne renie pas 
mes origines; je suis content 
d avoir pr is l 'expérience de la 
vie. Je suis le dernier d 'une fa-
nulle de 13 enfants ; mon père 
ne m'a pas vu prê t re ; ma mère 
a vécu plus longtemps; elle m'a 
vu prêtre et chanoine, mais elle 
ne m'a pas vu évèque. C'est donc 
dire que le bonheur parfai t 
n existe pas. Nous venons jouer 
un rôle, rempli r une mission. 
Apres que le rôle est joué, Dieu 
nous rappelle à lui. Le paradis 
n existe pas ici-bas. Cependant 
la recherche du bonheur est lo 
gitime. Le bon Dieu est maître 
de^ toutes choses. C'est à Dieu 
qu appar t ient m terre et tout cc 
qu elle contient. Ce grand ar-
chitecte a mis suff isamment de 
richesses pour tous les hommes 
a condition que quelque.s-uns ne 
s emparent pas de tout. L'ouvrier 
a droit à sa part . Les grandes ri-
chesses ne se font pas au moins 
sans une injustice sociale. Il y 
en a qui prennent la part trop 
grosse. Vous voulez votre part , 
prenez les moyens pour l'obte-
nir. L'union fait la force. Si 

1 ouvrier n'a pas sa part , c'est 
qu il est trop individualiste, 
vous devez à votre classe de 
I aider à se relever. Unissez-
vous afin que l 'on sente que 
vous êtes forts. Mon but n'est 
pas de soulever classe contre 
classe, mais de voir à ce que la 
justice s'observe. C'est pourquoi 
nous protégeons et stimulons la 
formation des syndicats catholi-
ques. Il faut avouer que nous 
sommes un ' peu en retard. Si 
nous sommes en re tard c'est 
qu'il y a des besoins nouveaux 
à étudier; je peux rendre té-
moignage en toute conscience 
que j'ai fait mon possible ])our 
faire comprendre ce que c'est 
que la justice sociale. 

"L'ouvrier n'a que sa force 
pour vivre; il doit trouver sa 
vie dans son travail. Les indus-
triels allouent chaque année 
une somme d'argent- pour la dé-
préciation des machines. L'hom-
nie, cette machine si parfai te, 
c'est la société qui le fou rn i t : 
la société doit donc forcer l'em-
ployeur à payer pour les mau-
vais jours que l 'ouvrier rencon-
trera ." 

Par lant des assurances socia-
les, Mgr Comtois fit allusion au 
rappor t présenté récemment 
par une commission nommée 
pour enquêter sur ce problème. 
Réfutant l 'argument que les au-
torités de notre province ne 
doivent pas empêcher les en-
fants de p rendre .soin de leurs 
vieux paren t s : "Faut-il. au 
moins, déclara Son Excellence, 
que les enfants en aient les 
moyens." 

A la dernière assemblée du 
secrétariat des Syndicats catho-
liques de Montréal, M. Alfred 
Charpentier , président du Con-
seil central des Syndicats catho-
liques de Montréal, fut élu pré-
sident du secrétariat de la même 
organisation. M. Alfred Charpen-
tier remplace à cette fonction 
M. Osias Filion, qui avait ter-
miné le ferme d'office prévu 
par la constitution. 

M. J. E. Foucault, président 
du Syndicat du t ramway, fut 
choisi comme directeur du se-
crétariat et remplira la charge 
de vice-président. M. Charles Pa-
quette, président de la Fédéra-
tion de l ' Imprimerie, continue-
ra à remplir le rôle de secrétai-
re-archiviste. 

Le Bureau de direction du se-
crétariat se compose, en plus 
des trois directeurs nommés plus 
haut, de M. Léonce Girard, se-
crétaire général, et M. l 'abbé 
Bertrand, aumônier. 

Plusieurs nominat ions furent 
faites sur le comité consultatif du 
secrétar iat : M. M. Deschesnes, 
du Syndicat des maîtres-bar-
biers et coiffeurs; M. G. Sf-Pier-
re, du Syndicat des gantiers; M. 
A. Bourdon, du Syndicat des 
fonctionnaires munic ipaux; M. 
A. Bouchard, du Syndical du 
chant ier municipal ; M. J. B. 
Lanctôt, du Syndicat interpro-
fessionnel; M. J. Lachapelle, du 
Syndicat de l 'auto-voiture; M. G. 
Savoie, du Syndicat des boulan-
gers; M. M. Gendron, du Syndi-
cat des employés de magasin. 
Le Conseil de construction a dé-
légué M. J. E. Gamache. Le Cer-
cle Léon XIII, le Conseil d ' impri-
merie et le Bureau exécutif des 
cordonniers nommeront leurs 
représentants à leur prochaine 
assemblée. Actuellement, M. J. P. 
Malo, représente le Cercle Léon 
XIII; M. A. Léonard, l ' Imprime-
rie, et M. L. Laroche, la chaus-
sure. Le Comité consultatif com-
prend également tous les agents 
d 'affaires. 

Les Trois-Rivières 
14 février 1935. 

Monsieur Léonce Girard, 
Publiciste de la C. T. C. C., 
Montréal. 

Cher confrère, 

Comme il a été demandé au 
Bureau Confédéral, à tous les 
centres de coopérer afin de don-
ner au ipu'bliciste de la C. T. C. 
C. quelque dhose pour la Vie 
Syndicale, j 'ai pensé que le 
compte rendu de cette réunion 
de mardi soir dernier pouvait 
intéresser les lecteurs de la Vie 
Syndicale, c'est pourquoi je vous 
inclus une copie de notre pa^je , 
diocésaine de VAclion catholi-
que. 

Je m'efforcerai de vous faire 
parveni r de temps en tem,ps cer-
tains comptes rendus des activi-
tés de nos syndicats. 

Sincèreiment à vous, 
(Signé) Emile- TELLIER, 

Secrétaire général. 
Syndicat des Trois-Rivière.s. 

L'exemple anglais 

L'Angleterre vient de passer 
une législation efficace contre 
les taudis, en faisant voter par le 
parlement deux mesures de très 
haute importance. La première 
prévoit un programme de cons-
truction qui va .se mettre en oeu-
vre immédiatement . On substi-
tuera 300,000 maisons neuves à 
des taudis démolis. 

vaincu de leur utilité. 
Puis revenant à la question 

sociale: "La question sociale, 
dit-il, n'est pas seulement éco-
nomique. Une modeste aisance 
est utile à la vertu, dit saint 
Thomas. — La question sociale 
est avant tout une question mo-
rale, dit Léon XIII. Je remercie 
bien les jeunes de leurs bonnes 
dispositions et de l 'esprit de 
soumission qu'ils manifestent à 
l 'égard de l 'autorité et je pui's 
les assurer de leur donner de 
bonnes directions. 

La seconde mesure décrète 
que toute habitat ion devra con-
tenir un nombre de pièces suf-
fisant pour que les personnes 
des deux sexes autres que le ma-
ri et la femme ne soient pas 
contraintes de cohabiter. Elle 
édicté aussi que le logis d 'une 
seule pièce ne pourra être occu-
pé par plus de deux personnes; 
il faudra deux pièce.'j pour trois 
personnes, trois pour cinq, c inq 
pour dix et ainsi de suite. 

Pour favoriser la construc-
tion des maisons salubres, l 'Etat 
versera au constructeur une al-
location répart ie ' sur vingt ans. 
Cela a semblé préférable à l'as-
somption, par l 'Etat, des f ra i s 
d 'entreprise et de bâtisse. 

Les journaux anglais semblent 
a t tacher beaucoup d ' importan-
ce à cette législation dont ils at-
tendent de très heureux résul-

tats. 

L eveque des Trois-Rivières 
rappela les sent iments favora-
bles de Pie XI en faveur des 
unions ouvrières et déclara que 
si lui-même travaille tant en fa-
veur des syndicats catholiques 
c est qu'il est pleinement con-
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M. Georges Laprotte 
Nouveau directeur de la C.T.C.C. 

Pour faire suite à un désir exprimé par le Bureau Confédéral, 
lors de sa dernière assemblée, le Conseil Central des Syndicats 
Catholiques Nationaux de Montréal fit, jeudi soir le 15 février, 
le choix d'un directeur de la Confédération des Travailleurs 
Catholiques du Canada. 

M. Georges Laprotte fut choisi à l'unanimité. 
M. Laprotte est membre des syndicats catholiques depuis 

près de quinze ans. Et depuis 1924, il remplit la charge de secré-
• taire financier dans le Syndicat des Fonctionnaires Municipaux. 

Il est aussi membre de la Commission de crédit de la Caisse Popu-
laire et vérificateur du Conseil Central. 

Le futur directeur remplit à l'hôtel de ville la fonction de 
Commis en Chef, au Service de l'Assistance Municipale, du Ser-
vice de la Santé. 

Selon toute probabilité, le Bureau Confédéral confirmera, des 
sa prochaine assemblée, le choix du Conseil Central des Syndicats 

. Catholiques de Montréal. 
Le Publiciste de la C.T.C.C. 

Rapport du ûéltgaé à Genève 
Rapport de M . Ceo. -A. Ca -

gnon, représentant' de la C. -
T.C.C. à la C. I .T. à Genève 
en 1934 

Nos félicitations à 
M. J. E. F. Gauvin 

Président de l'Association des Postes 

D'importants changements viennent de se réaliser à l'Asso-
ciation des Employés des Postes de Montréal Inc., affiliée à notre 
Conseil Central de Montréal. M. Egide Gingras, ancien président, 
a été nommé récemment maître de poste à la succursale A; nous 
le félicitons d'avoir mérité cette importante fonction. Son suc-
cesseur à la présidence, M. J.-E.-F. Gauvin, est avantageusement 
connu dans les Syndicats Catholiques. Il a souvent collaboré avec 
les chefs de notre mouvement et nous a rendu, au Conseil Central 
notamment, des services très appréciés. Monsieur Gauvin peut 
être assuré que les Syndicats Catholiques sont très heureux de sa 
nomination et lui souhaitent plein succès. 

M . Emile Gingras M . j.-E.-F. Gauvin 

Nouveaux syndicats incorporés 
Chauffeurs d'autos 

2574-34 

Québec, le 13 f év r i e r , 1935 

M. Léonce Gi ra rd , s ec ré t a i r e . 
Sec r é t a r i a t des Synd i ca t s Catho-

l iques de Montréa l , I n c o r p o r e , 
1231, rue De Mont igny Est , 

Montréa l . 

Mons ieur , 

R e : SYNDICAT DES CHAUF-
F E U R S D'AUTOS. 

J e suis c h a r g é p a r le Secré-
t a i r e (le la p r o v i n c e <le vous in-
f o r m e r que p a r a r r ê t é en con-
sei l . en da te du 12 févr ie r , 1935, 
le Syndicat des Chauffeurs 
d'Autos a été cons t i tué en syn-
d i c a t p ro fe s s ionne l et ses règle-
m e n t s ont été a p p r o u v é s con-
f o r m é m e n t aux d i spos i t ions des 
S.R.Q., 1925, c. 255, a. 2. 

Veuillez me c ro i re . 
Votre tout dévoué, • 

A l e x a n d r e DESMEULES, A l e x a n d r e DESMEULl 'S , 
Sous-secret;)^—' '•> m-nvince. Sous-secré ta i re de la p r o v u i c e . 

Travailleurs du Port 
261-35 

Québec, le 13 f év r i e r , 1935 

M. Léonce Gi ra rd , s ec ré t a i r e . 

Sec ré ta r i a t des Synd i ca t s Catho-
l iques de Montréal , I n c o r p o r é , 

1231, rue De Mont igny Est , 
Montréa l . 

Monsieur , 

R e : UNION DES TRAVAIL-
LEURS DU P O R T DE MONT-
REAL INC. 

,Ie suis c h a r g é p a r le Secré-
ta i re de la p r o v i n c e de vous in-
f o r m e r que p a r a r r ê t é en con-
seil, en da te du 12 févr ie r . 1935, 
l'Union des Travailleurs du Port 
de Montréal Inc , a été cons t i tuée 
én synd i ca t p ro fe s s ionne l et les 
r èg lement s qui accompa '^na ien t 
la requê te ont été a | ) i )rouvés 
c o n f o r m é m e n t aux disposMions 
des S R.Q., 1925, c. 255. a. 2. 

Veuillez me c ro i r e . 
V o t r e tout dévoué . 

M. le P r é s i d e n t et, MM. les ol-
f ic ie rs de la C.T.C.C. 

Pe rme t t ez -moi au débu t de ce 
r a p p o r t de vous r e m e r c i e r s in-
c è r e m e n t , de m ê m e que tous les 
m e m b r e s du b u r e a u c o n f é d é r a l 
du g r a n d h o n n e u r et de la con-

f i a n c e que vous m 'avez man i f e s -
tée en me dé léguant c o m m e re-
p r é s e n t a n t de la C.TC.C., à cet-
te c o n f é r e n c e , m e f o u r n i s s a n t 
p a r là l ' occas ion d ' a c q u é r i r des 
c o n n a i s s a n c e s p lus a p p r o f o n d i e s 
des d i f f i c i l e s p r o b l è m e s ouvri -
ers qui se p o s e n t t an t au po in t 
de vue na t iona l qu ' au p o i n t de 
vue i n t e r n a t i o n a l . 

C'est avec regre t que je m e 
ve r r a i d a n s l 'obl igat ion de ne 
vous d o n n e r qu 'un t r è s cour t et 
t rès paie r é sumé de ces act ivi-
tés qui d u r è r e n t p lus de t ro is se-
m a i n e s et dont les su je ts t ra i -
tés f u r e n t t rès complexes . Vous 
c o m p r e n d r e z sans doute qu ' i l me 
f aud ra i t é c r i r e u n vo lume de 
p lus ieurs cen ta ines de pages 
pour vous d o n n e r u n e dé f in i t ion 
exac te à cet te i m p o r t a n t e con-
fé rence . Je m e b o r n e r a i donc 
à vous e x p l i q u e r les p o i n t s qui 
nous t ouchen t de p lus p r è s et 
qui me semblen t les p lus impor -
tan t s p o u r n o t r e o rgan i sa t ion . 

. \ r r i vé à P a r i s le 3 ju in 1934, 
il m e fu t imposs ib le de me ren-
d re au dés i r de la C.T.C.C. d'al-
ler à Montréal , ass is ter au g r a n d 
Congrès de l ' I n t e r n a t i o n a l e 
C h r é t i e n n e des Synd i ca t s Ou-
v r i e r s de l 'Eu rope , c a r ce Con-
grès se t e r m i n a i t ce jour-ià et 
je n ' eus que le t e m p s nécessa i r e 
de me r e n d r e à Genève p o u r 
l ' ouver tu re de la Confé rence . 

Le lund i ma t in , 4 ju in , je me 
r e n d s à la salle du Conseil Gé-
néra l , " l ieu des r é u n i o n s " où 
j'ai un long en t re t i en avec le 
doc teur Riddel l , chef de la Dé-
légat ion C a n a d i e n n e . Nous dis-
cu tons de l ' app l i ca t ion des lois 
ouvr iè res p rov inc ia l e s et fédé-
ra les et nous a r r ê t o n s no t r e ma-
n iè re de p r o c é d e r p e n d a n t no t r e 

sé jour à Genève. 
Quelques i n s t an t s p lus t a r d , 

la c loche appe l le les délégués et 
l 'on p r o c è d e à l ' ouver tu re , de 
la d ix -hu i t i ème session de la 
Confé rence , p a r les r a p p o r t s gé-

n é r a u x des che fs de l 'organisa-
t ion qui sont acceptés . On pro-
cédé ensu i te à l ' é lec t ion du Pré-
s ident , tout le m o n d e est s u r 
p ied , il y a b e a u c o u p d ' a n i m a -

t ion et d ' ac t iv i t é c o m m e à fou-
tes les é lec t ions i m p o r t a n t e s 
d a i l leurs . 

M. Jus t in G o d d a r d , anc i en 
p r é s i d e n t de la C h a m b r e des 
dépu tés de F r a n c e , Minis t re du 
T'-avail, Minis t re de la San té 
Put j l jque , Membre du P a r l e m e n t 
f r a n ç a i s depu i s t r en te ans , au-
j o u r d h u i Séna teur , est élu p ré -
s iden t . 

Il e n t r e en fonc t ion i m m é d i a -
t ement . fa i t un magis t ra l dis-
cours . Il nous fai t c o n n a î t r e im-
m é d i a t e m e n t le p r o g r a m m e de 
la C o n f é r e n c e et les ques t ions à 
e x a m i n e r : 

1er p o i n t : Réduc t ion de la du-
rée du t ravai l . 

2ème p o i n t : Assu rance Chô-
mage et d iverses f o r m e s d 'assis-
tance aux c h ô m e u r s . 

3èine p o i n t : Mode de r epos et 
d ' a l t e r n a n c e des équ ipes d a n s 
les ve r re r i e s à v i t re au tomat i -
que. 

4i'mo p o i n t : Conserva t ion au 
n iof i l des t r ava i l l eu r s qui t rans-
fèrent l eur r é s idence , d 'un pays 
a un nuire , des d ro i t s acqu i s et 
des d ro i t s en cours d ' acquis i t ion 
e n . r a n p o r t avec l ' a s su rance in-
val idi té , viei l lesse, décès. 

5ènie p o i n t : Répa ra t ion de> 
ma lad ie s professionnelles et ré 
Msion partielle de la Convent ion 
c o n c e r n a n t ];> r é p a r a t i o n . 

oème p o i n t : Emplo i des fem-
mes aux t r avaux s o u t e r r a i n s e! 
d a n s h's mines de toutes caté 
qories. 

LA 

BANQUE D'EPARGNE 
DE LA CITÉ ET DU DISTRICT DE MONTRÉAL. 

Q a a t r e - T Î o g t - h m t î à B e 

AtX ACHONKAlKEa. 

R a p p o r t A n n u e l 

M o n t r é a l , u s 11 FÊva i ra , 1935. 

Les profits nets de i-«nn€e ont ete ae «su.azu.oi, aumu«>« n ««ui. 
compte des Profits de rannée dernière, soit Ï4W.234.04. ce.qui forme un ensemble de ^ 1 , 1 5 4 , » . 
Outre les distributions trimestrielles d'usage à ses actionnaires, la l ^ q u e a versé «ur c e t » s o ^ e 
$6.500.00 à diverses oeuvres charitables et philanthrppmues — mdéçndamment de h somme 
de $10,200.00, intérêt sur le fonds des pauvres distnbué comme d'habitude — et a t r m s p ^ 
$ 3 0 0 , 0 0 ^ à i Réserve, laquelle est maintenant de $2,500,000.00, laissant un solde au crédit 
du compte des profits non divisés de $264,664.35. „ . T> 

Nous avons eu la douleur de perdre, au cours de l'année, notre dévoué collègue, M. A. F. 
Lespérance, dont la mort est survenue le 21 sepUmbre dernier. Durant plu» de cmquante ans au 
service de la Banque, feu M. Lespérance en était le directeur général j ^qu ' au moment de sa retraite 
alors qu'il fut élu membre de l'administration. La grande estime qu'avaient pour M. Lespérance alors qu'il fut élu memBre ae raominisiraiion. granue uu .,«4»... • ; 
toutes les classes de la société, sa droiture, ses aptitudes et son bon jugement furent toujours haute-
ment appréciés par ses collègues. Nous avons l'intirae convicUon que vous partagez les sensibles 
regrets que nous cause sa perte. • ^ t> 

P o u r r e m p l a c e r M . L e s p é r a n c e a u b u r e a u d ' a d m i n i s t r a t i o n nous avons appeleM. t . u y v a n i e r , c . K . 

Suivant la coutume, une inspection fréquente et complète des livres et de J'actif de la Banque 
a été faite durant riuinée. 

Le rapport des vérificateurs et te bilan sont maintenant devant vous. 
Le président, 

K. DANDURAN0, 
BILAN GENERAL 

A U 3 1 D É C E M B R E , 

Ju-Pulkc: PASSIF 
DépSU portant intérêt. . . 

: : : : : : 
Comptesdiver» . . . . . . . . . . -1.660.197.64 

Jîox ylcthmKâm: 
Capital (Souscrit $2,000,000.00), versé 
Fonds de Réserve . . . . 
Solde des FroSts, reporté . 

$54,541,338.52 
$ 2,000,000.00 

2,600.000.00 
264.654.85 

ACTIF 
Espèces en caisse et dans les Banques . . . . . 
Obligations des Gouvernements Fédéral et Provinciaux . . . . 
Obligations de 1« « t é de Montréal e t d ' au t res municipalités 

canadiennes Obligations de municipalités scolaires canadiennes .. 
Obligations de corporations canadiennes d'uUlités publiques 
Valeurs diverses * , • 
Prêts à demande et iV courte échéance, garantis par des valeurs en 

Fonds des pauvres, placé ràr obligations du Gouvernement Fédéral 
et de municipalités canadiennes, approuvées par le Gouverne-
ment Fédéral 

Immeubles de la Banque (bureau principal et succursales) . 
Autre» titres • 

$ 7,011,970.27 
23,847,913.40 

19,632,609.40 
54.555.24 

2,555,070.51 
200,000.00 

4,632.397.02 

4,764,654.35 
$09,305.992.87 

180.000.00 

$ 1,170,000.00 ' 
21.477.03 

Pour ie eohseil d'adminiatratioM, 
U radias.• 

R. D.^NDUEAND 

; $58,114,515.84 

1,191,477.03 
$59,305,992.87 
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Amendements... 

(Suite à la page 10) 

{Saile de la page 12) 

élevée et la zone la plm hasss lté 
devra pas être ae 

^ T o - L ' a r t i c l e 13A est a jou t é : 
13A — " L e l ieu tenant -gouver -

n e u r en consei l peut n o m m e r 
un d i r ec t eu r et un sous-directeur 
du serv ice des c o n v e n t i o n s col-
lect ives du t rava i l et le person-
nel c lér ica l nécessa i re a tel ser-
vice. La r é m u n é r a t i o n de ces 
employés et les dépenses a f f é ren -
tes au serv ice se ron t payees a 
m ê m e le f o n d s conso l idé de la 
p r o v i n c e " . 

" L e d i r e c t e u r et le sous-di rec-
teur a u r o n t le d ro i t de p romou-
voir l ' app l ica t ion de la p r é sen t e 
loi a u p r è s des e m p l o y e u r s et des 
.salariés. Ils p o u r r o n t , de leur 
p r o p r e in i t ia t ive ou à la d e m a n d e 
des in té ressés , convoque r les em-
p loveurs et les sa la r iés d 'un mê-
me mét ie r , d ' u n e i n d u s t r i e ou 
d 'un c o m m e r c e , af in de les ame-
ner à béné f i c i e r des d i spos i t ions 
de la p ré sen te loi ." 

l l . - - L ' a r t i c l e 14A est a jou té . 
MA.—Les péna l i t é s su ivan tes 

sont p r é v u e s : 
a) Tou te pe r sonne , associat ion 

ou c o r p o r a t i o n ou coopéra t ive 
-.(ui viole les d i spos i t ions d 'une 
•onvention r e n d u e ob l iga to i re en 
•e qui t ouche les salaires , doit 
laver au comi té con jo in t pro-
losé, à l ' app l ica t ion de cettt: 
. •onvention, à t i t re de d o m m a g e s 
iqnides , un m o n t a n t équ iva len t 
t r en t e p o u r cent de la réc lama-

ion du sa la i re et d a n s le cas de 
. ' ouvr i e r oui ne r éc l amera pas, 

v ingt p o u r c e n t ; 
D) l o u t e p e r s o n n e , as.socuv 

tion ou c o r p o r a t i o n ou coopéra -
tive qui viole les d i spos i t i ons 
d ' u n e conven t ion r e n d u e obliga-
to i re re la t ives à la du rée du t ra -
vail, au tar if m i n i m u m qu 'un ar-
t i san doi t o b t e n i r d i r e c t e m e n t au 
c o n s o m m a t e u r , à l ' a p p r e n n s s a g e 
ou au r a p p o r t en t r e le n o m b r e 
des o u v r i e r s qua l i f i é s et des ap-
pren t i s , c o m m e t un acte illégal et 
est pass ible , sur conven t ion soin-
ma i r e , d une a m e n d e de d ix dol-
lars et les f r a i s p o u r la p r e m i è r e 
et la deux i ème of fenses , et d.'une 
a m e n d e de cent dol la rs et les 
f r a i s p o u r la t ro i s i ème o f f ense et 
es subséquen te s ; 

c) Toute p e r s o n n e , assoc ia t ion 
ou c o r p o r a t i o n qui r e fuse ou em-
pêche le ou les délégués acc réd i -
tés à cet te f in p a r un comi té con-
joint d ' e x a m i n e r et de vé r i f i e r 
les l iv res ou les l is tes de pa ie 
d 'un e m p l o y e u r assu je t t i à une 
conven t ion col lect ive r e n d u e 
obl igatoi re , c o m m e t un acte il-
légal et est pass ible , sur convic-
t ion sommai r e , d ' u n e a m e n d e de 
cent dol la rs et des f ra i s , à la pre-
miè re o f fense , et d ' u n e a m e n d e 
de c inq cen t s do l la r s et des f r a i s 
à la deux i ème o f fense et aux sub-
séquen tes ; 

d ) Tout e m p l o y e u r ou tout em-
p loyé qui ne se c o n f o r m e pas 
aux d i spos i t ions de l ' a r t ic le lOA 
commet un acte illégal et est pas-
sible, sur convic t ion s o m m a i r e 
d ' u n e a m e n d e de c inq dol la rs et 
les f r a i s p o u r la p r e m i è r e of-< 
fense, et (le d ix dol lars et des 
f r a i s p o u r la deux i ème o f f ense 
et les subséquen tes . 

"Seul le comi té con jo in t nom-
mé p o u r surve i l le r l 'applic^ation 
d ' u n e conven t ion est au to r i sé à 
p r e n d r e des p r o c é d u r e s d a n s le 
cas des s anc t i ons c i -haut men-
1 ion nées . " 

Encouragez; les 
annonceurs de 

Vie Syndicale 
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Rapport. 
(Suite de la page 9) 

7ème poin t : Revision partiel-
le de la ConventioTi, concernant 
le travail de nuit des femmes. 

Vous constateree pa r l 'étude 
que nous devrons faire des lois 
que je viens' d 'énumérer , que la 
Conférence a un programme par-
t icul ièrement vaste et impon-
tant. 

Réduction de la durée 
du travail 

La première question qui est 
celle de la réduction de la du-
rée du travail et qui vient de-
vant la Conférence pour la pro-
cédure de la deuxième discus-
sion, a soulevé un intérêt que 
vous n'ignorez pas, dans tout 
le monde entier. C'est sur ce 
premier point que les délégués 
abordèrent résolument l 'étude et 
la discussion, c'est là que nous 
voyons se succéder à la tribu-
ne, ce défilé d 'experts en scien-
ces économiques, politiques et 
sociales. Pendant plusieurs jours 
les représentants des Gouverne-
ments, des employeurs et des 
ouvriers aborderont ce diffici-
le problème et le définiront , en 
cherchant d'en t i rer des conclu-
sions pratiques. 

Inutile de vous dire que f a i 
été très heureux de constater 
pendant la discussion de ce pre-
mier point à l 'ordre du jour, 
que les ouvriers n 'avaient rien 
a apprendre chez leurs compa-
gnons, pour être à la hauteur de 
leur situation, ils se sont mon-
tres tout aussi habiles, sinon 
plus, que les représentants des 
autres groupes, ils ont fait men-

. t ir â ma grande satisfaction le 
vieux dicton qui veut que les 
ouvriers ne soient pas capables 
ae se comporter comme les au-
tres a l 'égard de questions dif-
ficiles comme celles-là. 

Pendant plusieurs jours le 
groupe patronal dirigé par M. 
Orstead du Danemark se pro-
noncèrent d 'une manière caté-
p r i q u e et bien déterminé con-
tre 1 adoption de la semaine de 
quarante heures, en prétendant 
que la réduction de la durée du 
travail ne sera jamais un remè-
de au chômage; qu'il fallait 
avoir le soucis de la réflexion et 
la volonté de se renseigner, afin 
de ne pas sf- lancer tête baissée 
Jans l ' inconnu. 

Ils atU-.acrent qu'ils avaient 
la peru .p t ion très nette de la 
resjxMisabilité qu'ils allaient en 
cour i r : s 'appuyant sur le fait 
qu il était inévitable que le coût 

de la product ion serait augmen-
té, que les industr ies se verraient 
dans des difficultés f inancières 
insurmontables et se trouve-
raient par la suite forcées de fer-
mer leurs portes, d 'autres in-
dustries verront la demande de 
leurs produi ts diminuée. Ils 
s 'appuyèrent les uns les autres, 
en prétendant que l 'augmentation 
du pr ix de la product ion nuirai t 
à la demande de certains pro-
duits et que par là la production 
de l 'augmentation de ceux-ci de-
vra être ralentie ou supprimée. 
Il est certain que la hausse des 
prix des produits et de la main-
d'oeuvre en raison de la majo-
ration de l 'emploi paralysera 
tout stimulant de la vente. 

Ils pré tendirent encore que 
les pays qui, pour vivre, doivent 
exporter, jetteront le cris d'a-
larme s'ils réalisent la mesure, 
lorsqu'ils se présenteront sur 
les marchés extérieurs, venant 
en concurrence avec des pays 
qui ne l 'auraient pas appliquée 
chez eux, ils se trouveront du 
coup éliminés et leur économie 
nationale en sera mortellement 
atteinte. 

Ils déclarèrent impossible le 
maintien des salaires hebdoma-
daires en rappor t avec les heu-
res de travail . Il n'est pas éton-
nant, dirent-ils, que les ouvriers 
veuillent mainteni r leurs salai-
res, si cette question ne se posait 
pas au point de vue internatio-
nal, elle se poserait au point 
de vue national. Ils se deman-
dèrent à quelle injustice les 
amènerons-nous, si on réclame 
une disposition légale stipulant 
le maintien des salaires, et ils 
continuèrent leur exposé, en 
prétendant que le fossé sera 
élargi, entre pays qui payent de 
gros salaires et ceux qui payent 
de bas salaires, entre pays, ou 
les circonstances économiques 
ont entraîné des complications 
variables. Comment solutionne-
rons-nous le problème de ceux, 
qui souffrent déjà d 'une réduc-
tion de la durée de travail? Cette 
mesure des quarantes heures se-
rait créatrice d'inégalités socia-
les. 

Pouvons-nous pré tendre que 
l 'embauchage des nouveaux ou-
vriers augmentera le pouvoir 
d 'achat. A la suite de cette ques-
tion, ils répondirent que le pou-
voir d 'achat des consomma-
teurs ne serait pas augmenté; ce 
qui est plus drôle c'est qu'ils 
vont jusqu'à prétendre , que s'il 
y avait par hasard une augmen-
tation, elle serait apparente et 
détruite par l 'augmentation du 
coût de la vie. Continuant leur 
exposé en faisant des citations 
venant des gouvernements à qui 

Pour vos YEUX 
et votre BOURSE 

Consultez les spécialistes officiels 
des Syndicats Catholiques 

Nationaux 

un 

la 

Votre VUE , — le plus 
précieux des organes de 
l 'organisme humain, exi-
ge une attention et 
soin tout particuliers. 

Consultez-nous, où 
science et l'expérience 
répondent précisément 
aux besoins de l'oeil. 

" N ' A L L E Z P A S " 
au hasard, voyez ceux qui 
peuvent vous guider sû-
rement. 

" d r i x " 
spécialement réduits dé-
fiant toute compétition, 
sur nos V E R R E S et M O N -
T U R E S et les ordonnan-
ces de médecins-oculis-
tes. 

5 spécialistes pour l'exa-
men de la vue et un la-
boratoire des plus scien-
tifiques à votre 

SERV ICE . 

LORENZO FAVREAU, 
O p t o m é t r i s t e 
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LA PLUS GRANDE INSTITUTION DU GENRE AU CANADA 

la question des quarante heures 
avait été posée, je me bornera i 
à vous donner seulement la cita-
tion du Canada, car il serait 
t rop long de vous donner celle 
de tous les pays. La réponse du 
Canada, nous disent-ils, ne peut 
être considérée comme favora-
ble étant donné qu 'une de ces 
provinces ( l 'Ontario) s 'oppose 
à la mesure proposée. 

Ils supplièrent les délégués 
de se rendre à l 'évidence, nous 
ne sommes pas seules disent-ils 
à mettre en doute la valeur du 
remède proposé, et, quand mê-
me cette valeur serait incontes-
table, on n'en entrevoit pas une 
mise en vigueur possible. 

Ce sont toujours les repré-
sentants du Groupe Patronal qui 
parlent, je continue les citations 
d 'après les notes prises à la 
Conférence même. Ils nous dé-
clarèrent que le fait que l'orga-
nisation internat ionale du Tra-
vail s'est occupée de chercher 
des remèdes au chômag.e et que 
l'on à mis en avant la réduction 
obligatoire de la durée du tra-
vail avait fait naî t re d? 
grande espérances. Maintenant 
que l 'expérience a été poussée à 
fond et a abouti à des conclu-
sions, qui sont, au total, déce-
vantes il vaut mieux, quelques 
regrets qu'on puisse en éprou-
ver, s 'arrêter à temps, ne pas 
s 'obstiner dans une fausse direc-
tion et ne pas leurrer le monde, 
entretenant de dangereuses illu-
sions. 

Voilà en résumé l 'exposé sur 
lequel a brodé la discussion du 
groupe patronal en vertu des 
quarante heures. 

Echec des 40 heures 
Si vous me permettez une 

discertation personnelle, je vous 
drai que pendant tout ce temps, 
je n ai pas vu, tout en les avant 
vainement cherchés, quelques" ar-
guments valables, sincères et 
vrais, démontrant que les qua-
rante heures n 'étaient pas une 
bonne mesure pour établir une 
meilleure répart i t ion du travail. 
A. les entendre, et ils parlaient 
au nom des patrons du monde 
entier, on aurait dit que rien 
n est changé, ni dans la situa-
tion nationale, ni dans la situa-
tion internationale, me parais-
sant raisonnés comme s'ils mé-
connaissaient la situation pré-
sente et les -volutions qui se 
sont produites. Si je rémets à 
ma mémmre les déclarations fai-
tes en 1919, pa r les représen-
tants des patrons à la Conféren-
ce de Washington, je suis forcé 
de vous dire, que c'étaient alors 
les mêmes prophéties de mal-
heur, tout d 'après eux devait 
•s écrouler si la Convention de 
huit heures était adoptée. Le 
monde devait s 'arrêter dans son 
évolution, le progrès cesser de 
-se développer. Lorsqu'on relit 
ces quelques pages on se deman-
de SI on voulait faire allusion à 
Ja tin du monde. J 'a t t i re votre 
attention sur cette remarque 
qui, après quinze ans, nous don-
ne une haute idée de la valeur 
prophét ique des représentants 
patronaux, et pourtant ce ne 
sont pas les huit heures qui ont 
plonge le monde dans l 'abîme. 

A les entendre on aurait dit 
que les représentants des autres 
groupes parlaient au nom d'un 
monde qu'ils ne connaissaient 
pas, comme si la discussion de-
vait porter sur les condit ions 
économiques de la planète de 
Mars et non sur celles de la 
Terre. 

Nous vendons, louons, et ré-
parons les dactylographes. 

National Typewnter 
Exctian|[e 

MA. 2147 

H. SCHOFIELD 

718 St-Jacques O. - Montréal 

C'est là que nous avons réali-
sé que le groupe ouvrier possé-
dait dans ses rangs des hommes 
d'une réelle valeur, qui s 'appli-
quèrent à démontrer pa r des ar 
guments solides, sincères 
vrais, que les pa t rons ve-
naient proclamer devant la Con-
férence que tout était pour le 
mieux dans le meilleur des mon-
des et qu'il y avait en réalité au-
cune angoisse, essayant par là, 
de mieux condamner les propo-
sitions qui étaient faites. 

Les ouvriers prouvèrent qu'il 
faut modif ier quelque chose et 
qu'il faut actuellement une 
meilleure répart i t ion du travail . 
Ils condamnèrent , preuves en 
mains et par des chiffres , les 
formules concernant les pr ix de 
ï-evient, l 'augmentation du coût 
de la vie, les industr ies d'expor-
tation, le manque de main-d'oeu-
vre qualifiée. Sur ce dernier 
point ils détaillèrent avec pré-
nision et raisons, qu'il y àvait 
dans tous les pays du monde, 
une masse innombrable de jeu-
nes gens, dont beaucoup sortent 
des écoles professionnelles ayant 
des connaissances manuelles et 
collectuelles, qui sont pa r consé-
quent qualifiés au double sens 
du mot. Ces jeunes voient leur 
avenir fermé devant eux, ils ne 
peuvent trouver de travail et on 
a osé déclarer dans une confé-
rence comme celle-ci qu'on man-
quait de main-d'oeuvre quali-
fiée. La vérité, de dire les ou-
ouvriers, c'est' que si l'on tient 
compte du sens des chi f f res on 
s 'aperçoit que depuis l 'année 
dernière il y a une diminution 
assez considérable, des jeunes 
gens qui f réquentent les écoles 
|)rofessionnelles, et cela, c'est la 
I)rcuve qu'ils ne trouvent pas à 
s 'employer, c'est la preuve qu'il 
y a_ t rop de main-d 'oeuvre qua-
lifiée, comme trop de main-
d oeuvre non qualifiée,, et non 
la preuve qu'il n 'y a pas assez 
de main-d'oeuvre qualifiée. 

La réponse à toutes les ques-
tions posées pa r les représen-
tants du Groupe Patronal appor-
ta une solution pratique, 
flans la discussion si l 'on se 
base sur la justice, le bon sens 
et la raison. Arrivé au moment 
du vote qui paraissait devenir 
défavorable, on retourna le pro-
jet de nouveau à une commission 
pour de plus amples études, es-
pérant par ce moyen,_que les es-
prits un peu montés se calme-
raient et f iniraient pa r adopter 
le projet. Le Groupe Patronal 
refusa catégoriquement de par-
t iciper aux travaux de la com-
mi.ssion. Après quelques jours il 
revint de nouveau devant la 
Conférence pour connaî tre une 
majori té favorable, mais comme 
tous les repré-sentants des pa-
trons, sauf celui de l'Italie, s'abs-
t inrent de voter, le projet n'ob-
tint pas le quorum nécessaire 
qui est de plus des deux tiers, 
pour etendre une loi internatio-
nale au point de vue légal. 

Comme les représentants des 
(jouvernements étaient divisés 
sur cette question, plusieurs 
d entre eux remirent alors à 
I ordre du jour une résolution, 
demandant a ce que la question 
Uit soumise de nouveaux aux 
Gouvernements et aux différents 
états de l 'organisation, afin de 
les consulter, pour savoir s'ils 
seraient décidés de reporter la 
auestion devant la Conférence 
de J an prochain, ce qui fut 
adopte après une longue discus-
sion. 

Il est à noter ici que seul le 
représentant patronal de l'Italie 
vota en faveur des quarante heu-
res. l.e représentant des Emplo-
yeurs du Canada a voté contre 
le projet. Le Gouvernement du 

iuj-même n'a pas voulu 
s engager a voter pour ou con-
it. ne voulant pas entrer dans 

le domaine des lois provinci.iles. 
. M vous voulez connaî tre mes 
impre.ssions sur ce sujet ie 
vous dirai que le monde ent ier 
demandait de p rendre des me-
sures immédiatement, je crois 
q u i l aurait fallu le.s p rendre 
parce que cette question ne trou 
\ e ra pas de solution, si on .se 
borne a appliquer (Us emplâtres 

rent ac uellement la chair de 
! hnm.-mîte. .le crois de plus, que 

on. s était arrêté sériousoment. 
H HT,,, pinnière complètement 

desint;eressee aux milh'ons d'êtres 
humain.s qui sont sur le pavé, on 

!• i( -t.' ;'o mettre en prati-
que la mesure proposée. L'ave-

nir dira si les employeurs du 
monde ent ier auront à regretter 
l ' inaction passive dans laquelle 
ils se sont confinés. 

En terminant le résumé du 
point le plus important discuté 
à la Conférence et, quoiqu'i l fû t 
un échec, laissez-moi vous dire 
qu'il faut quand même repren-
dre confiance, car à la fin de lu 
Conférence une ère nouvelle ve? 
naît à notre secours, je veux par 
là fa i re allusion à l 'entrée pos-
sible des Etats-Unis à la Confé-
rence Internat ionale du Travail . 
Cette année des observateurs 
sont venus et de la manière dont 
les choses se sont passées, il y 
a tout lieu de croire que leur 
pays sera membre de l 'organisa-
tion et qu 'ayant adopté ce pro-
jet chez-eux, ils le prôneront avec 
vigueur, car ils le reconnaissent 
d 'une extrême nécessité, par con-
séquent, il nous est permis d'es-
pérer qu'on ne pourra faire au-
trement que de subir l ' influen-
ce de cet impor tant pays indus-
triel. 

Assurance-chômage 

La deuxième question à ê t re 
étudiée pour la Conférence a 
porté sur Uassurance-chômage 
et diverses formes d'assistances 
aux chômeurs. Cette question 
tout comme celle des quarante 
heures avait .•fubi la procédure 
de première discussion à la 
session de 1933 et était inscri te 
à l 'ordre du jour de la présente 
session en vue d'une deuxième 
et dernière discussion. Elle fut 
soumise à la Conférence après 
avoir été étudiée pendant plu-
sieurs jours pa r une commi.5-
sion composée de vingt-quatre 
ze membres patronaux et seize 
membres ouvriers. 

Lors du rappor t de cette com« 
mission plusieurs délégués pri-
rent la parole et manifestèrent 
le désir que ce système d'assu-
rance comprenne aussi les tra-
vailleurs agricoles, car les chô-
meurs salariés de l 'agriculture, 
se font de plus en plus nom-
breux. On présentai t un amen-
dement à cet effet, en s 'appu-
yant sur des statistiques démon-
trant que dans certains pays, 
un pourcentage de trente-trois 
pour cent des travailleurs de la 
terre sont des travailleur.? 
salariés, par conséquent, forte-
ment atteints par le chômage. 
On appuya sur le fait q u e ' l a 
situation s'aggravait de jour eu 
jour avec la baisse catastrophi-
que des produits agricoles. D'au-
tres, tout en admettant .sérieuse-
ment que nous devrions organi-
se un système quelconque d'as-
surance-chômage en faveur des 
travailleurs de la terre, démon-
trèrent que les condit ions de ces 
derniers sont entièrement diffé-
rentes de celles des travailleurs 
industriels. Pa r conséquent, en 
vertu de ces problèmes diffé-
rents, il est impossible de les 
faire entrer dans le projet de 
convention qui est une conven-
tion générale, destinée aux tra-
vailleurs industriels, qu'il serait 
peu avantageux pour les travail-
leurs agricoles d'être compris 
dans cette convention étant don- • 
né qu'ils ont besoin d 'une régle-
mentation spéciale. 

De plus, ajoutèrent-ils, lors-
qu'on voudra faire quelque cho-
se pour les travailleurs de cet« 
te catégorie il faudra déf in i r ex-
pctement les mots Travailleur!; 
Agricoles, parce qu'il y en a. 
qui ne sont pas des salariés, pa r 
conséquent qui ne peuvent êtro 
couverts en aucun cas par l'a.s-
surance-chômage actuelle, pour 
la bonne raison, qu 'une très 
grande partie d 'entre eux ne 
chôment pas et qu'il faut qu'il:; 
travailent toujours parce que 
leur salaire, n'est pas, dans au-
tre cho.se que dans la vente des 
denrées qu'ils produisent ; or, du 
moment que ces denrées, ou ne 
se vendent pas , 'ou se vendent à 
des prix de misère, il est évi-
dent que ces gens ne reçoivent 
plus aucun salaire. 

Il y a donc là une première 
définition qu'il faudrai t donner ; 

i?par conséquent, la convention 
mii est présentée ne convient 
pas du tout aux travailleurs agri-
coles. Susceptible d'être adop-
tée et ratifiée rapidement en 
faveur des travailleurs indu.s-
triels, tout changement de cette 
nature, risquerait d'en entraver 
l 'application. 

(Suite à la page 11) 
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Rapport. 
(Suite à la page iO) 

Cet a m e n d e m e n t qui é ta i t le 
p l u s i m p o r t a n t au r a p p o r t fu t 
re je té et p lus ieurs au t r e s de 
i n o i n d r e i m p o r t a n c e s u b i r e n t le 
m ê m e sor t . L ' ensemble du p ro je t 
de conven t ion é tan t m i s aux 
voix il fu t a d o p t é p a r soixante-
f iuinze voix con t r e neuf . 

Adhésion du Canada 

A t i t r e de r ense ignemen t , je 
vous d i r a i que le r e p r é s e n t a n t 
d u Groupe p a t r o n a l du Canada 
vota c o n t r e le p ro je t . Les r ep ré -
s en t an t s ouv r i e r s et ceux du 
G o u v e r n e m e n t Canad ien votè-
r en t p o u r son adop t ion . 11 sera i t 
peu t -ê t re i m p o r t a n t de no te r ici, 
ce que disai t à &e sujet à la Con-
f é r e n c e le Chef de la Délégat ion 
Canad i enne , M. R idde l l : 

"A t i t re de r e p r é s e n t a n t du 
" G o u v e r n e m e n t Canad ien à cet-
" t e Confé rence , nous vo te rons 
" p o u r le r a p p o r t de la Commis-
" s ion et p o u r le p r o j e t de Con-
' •vent ion. Ce fa isant , nous vou-
" l o n s m a r q u e r l ' adhés ion du 
' C a n a d a au p r i n c i p e . d e l 'assu-
" r a n c e con t r e le chômage et 
" d e s mesu re s d ' a ss i s t ance aux 
' i h ô m e u r s . 

" J e v o u d r a i s tout de m ê m e in-
" d i q u e r qu 'au Canada nous nous 
" t r o u v o n s encore , en ma t i è r e 
" d e lut te c o n t r e le chômage , au 
" S t a d e des e x p é r i e n c e s ; il se 
" p e u t fort b i en p a r sui te que 
" lo r sque le Canada sera a m e n é 
" à e x a m i n e r le texte de ce p ro-
" je t de Convent ion , ce texte ne 
" c o n t i e n n e p a s tous les p r inc i -
" p e s qui nous sont nécessa i res 
" d a n s no t re lutte con t r e le chô-
"mage . 

".Je t iens donc à -déclarer à 
" la Confé rence que, tout en 
" m a r q u a n t no t r e in té rê t p o u r 
"ce t t e Convent ion et a lors que 
" n o u s nous d i sposons à voter en 
"sa faveur , le Gouve rnemen t Ca-
" n a d i e n dés i re conse rve r toute 
" l i b e r t é d ' ac t ion au m o m e n t où 
" ce texte sera soumis à l 'auto-
"ri té . I^égislative (Compétente". 

Le régime que veut la Conven-
t ion et qui fut adopté , peut ê t re 
soi t : Une a s su rance obl igatoire , 
une a s su rance facu l ta t ive com-
binée avec un sys tème complé-
m e n t a i r e d 'ass i s tance , un systè-
nre d ' a ss i s t ance ou u n e combi-
na i son des sys tèmes préc i tés , 
m a i s d i f f é r a n t t ou jou r s et enti-
è r e m e n t des m e s u r e s généra les 
d ' a ss i s t ance aux ind igen t s . 

•Te ne v o u d r a i s pa s j oue r au 
p r o p h è t e mais il est p e r m i s de 
c r o i r e que cet te déc is ion à la-
quelle a a d h é r é le Canada l 'en-
t r a î n e r a i név i t ab l emen t et dans 
un aven i r peu t -ê t re r a p p r o c h é , 
à nous d o n n e r cet te assurance-
chômage que nous r é c l a m o n s de-
pu i s l ong temps et, est cons idé-
rée a u j o u r d ' h u i c o m m e une me-
sure de g r a n d e nécess i té . 

L ' au t r e p r o j e t de conven t ion 
qu i a subi la p r o c é d u r e de la 
<leuxième d iscuss ion , fut le mo-
de de r e p o s et d ' a l t e r n a n c e des 
équ ipes d a n s les v e r r e r i e s à vi-
t res au tomat iques . 

Repos dans les verreries 

Après avo i r déc idé d ' a d o p t e r 
d iverses p ro p o s i t i o n s re la t ives à 
la du rée du t rava i l d a n s les ver-
r e r i e s ù v i t res au toma t iques il 
fu t déc idé que ces p ropos i t i ons , 
p r e n d r a i e n t la f o r m e d ' un pro-
jet de Conven t ion In t e rna t iona l e . 

Ce p r o j e t s ' app l ique aux pe r -
sonnes qui t ravai l len t p a r équi-
pes success ives aux o p é r a t i o n s 
n é c e s s a i r e m e n t con t inues , d a n s 
les v e r r e r i e s à v i t res p r o d u i s a n t 
p a r des m a c h i n e s au tomat iques , 
du v e r r e à v i t re ou ayan t les 
m ê m e s ca rac t é r i s t i ques et n ' en 
d i f f é r a n t que p a r l ' épa i s seur et 
m e m b r e s g o u v e rn emen taux , sei-
et les au t res d imens ions . 

Est cons idé rée c o m m e opéra-
t ion n é c e s s a i r e m e n t con t inue , 
toute opé ra t i on qui , en r a i son 
du c a r a c t è r e au toma t ique et 
c o n t i n u de l ' a l imen ta t ion en 
v e r r e f o n d u et du fonc t ionne -
m e n t des m a c h i n e s qui est né-
c e s s a i r e m e n t e f fec tué sans in te r -
r u p t i o n , en a u c u n m o m e n t du 
jour , de la nu i t et de la semai-
ne. Ce p r o j e t c o m p o r t e que 
les p e r s o n n e s auxquel les s 'ap-
p l i que la p r é s e n t e conven t ion 
d e v r o n t ê t re employées su ivan t 
un sys tème c o m p o r t a n t au 

m o i n s q u a t r e é q u i p e s : Il est en-
t e n d u que la d u r é e du t rava i l 
de ces p e r s o n n e s , ne p o u r r a pa s 
dépas se r en m o y e n n e q u a r a n t e -
d e u x h e u r e s p a r semaine . Cette 
m o y e n n e sera ca lculée sur u n e 
p é r i o d e ne dépas san t p a s qua t r e 
semaines . La d u r é e du pos te du 
t rava i l ne p o u r r a pa s excede r 
hu i t heu res . Cette Conven t ion 
c o m p r e n d aussi que la d u r é e du 
r e p o s c o m p r i s en t r e deux pos-
tes de la m ê m e équ ipe ne p o u r -
r a pas ê t r e i n f é r i e u r e à seize 
h e u r e s ; tou te fo i s cet te d u r e e 
p o u r r a , si cela est nécessa i re , 
ê t re r é d u i t e au m o m e n t du 
c h a n g e m e n t pé r i od ique . 

La p ré sen te conven t ion , d o n t 
je v iens de vous d o n n e r un t rès 
cour t r é sumé p o u r la b o n n e ra i -
son que cela ne n o u s touche que 
t rès peu , a été adop tee p a r 87 
voix con t r e 28; elle e n t r e r a en 
v igueur p o u r la p é r i o d e de d ix 
années et est ob l iga to i re p o u r 
tous ceux qui l 'on t ra t i f i ée . 

H-

La q u a t r i è m e ques t ion qui 
est celle de la conse rva t ion , au 
p ro f i t des t r ava i l l eu r s qui t r ans -
f è r en t leur r é s idence d 'un p a y s 
à un au t re , des d ro i t s acqu i s et 
des d ro i t s en cou r s d ' acquis i -
t ion de l ' a s su rance - inva l id i t é , 
vieil lesse, décès, v ien t devan t la 
c o n f é r e n c e p o u r p r e m i è r e dis-
cuss ion . Cette p r e m i è r e e tape a 
p o u r obje t de f i xe r les p o i n t s 
su r lesquels les gouve rnemen t s 
dev ron t ê t re consul tés , en vus 
de la s econde d iscuss ion et qui 
d e v r o n t f o r m e r la base des ques-
t i o n n a i r e s que le Bureau Inter-
na t iona l leur ad re s se ra . En se-
c o n d l ieu, elle a p o u r but de 
f a i r e b é n é f i c i e r les t r ava i l l eu rs 
qui r é s iden t d a n s un p a y s et t ra-
va i l len t dans un au t r e des assu-
rances - inva l id i t é , vieil lesse, dé-
cès- il s 'est p r é s e n t é jusqu ' à au-
j o u r d ' h u i , u n e t rès g r a n d e quan-
t i té de cas, où les t r ava i l l eu rs 
qui p e n d a n t un t rès g r a n d nom-
b r e d ' années , t rava i l l an t dans 
un p a y s et r é s i d a n t d a n s un au-
tre , se vova ien t fo rcés de p e r d r e 
l eu r s a s s u r a n c e s pour- lesquel-
les ' ils ava ien t payé , lo r squ ils 
a b a n d o n n a i e n t de t rava i l le r . 
Ju squ ' à a u j o u r d ' h u i a u c u n e le 
gis lat ion na t iona le ou in t e rna -
t ionale n 'ava i t p révu ces cas. 
Ce p r o j e t qui fut a d o n t é vien-
d r a devant la Confcr-cnce de 
l 'an p r o c h a i n p o u r ta p r o c é d u r e 
f ina le de la deux ième discus-
sion. 

Maladies professionnelles 

La c i n q u i è m e ques t ion à l 'or 
d re d u jour c o n c e r n a i t la répa-
r a t i on des ma lad i e s p ro fes s ion -
nelles et la rév i s ion par t i e l l e de 
la Conven t ion c o n c e r n a n t la ré-
p a r a t i o n de ces malad ies , il s a-
gissai t d a n s ce p r o j e t d ' i n c l u r e 
u n ce r t a in n o m b r e de ma lad i e s 
p ro fe s s ionne l l e s qui ne p a r a i s -
sa i en t pa s d a n s la conven t ion 
déià ex i s tan te d e p u i s 1925. La 
C o n f é r e n c e déc ida à ce suje t de 
p r o c é d e r d ' u n e m a n i è r e f ina le 
d a n s u n e seule d i scuss ion . Après 
que lques jours d ' é tudes qu ' en 
avai t fa i tes u n e commiss ion , le 
p r o j e t v in t à la C o n f é r e n c e p o u r 
ê t re a d o p t é p a r cent deux voix 
con t r e t reize. 

ne so ient p a s emp loyées pen-
d a n t la nu i t d a n s ces é tabl isse-
m e n t s p u b l i c s ou p r ivés , n i d a n s 
a u c u n e d é p e n d a n c e d ' un de ces 
é tab l i s sements . E x c e p t i o n fa i te 
de ceux don t les employés sont 
les m e m b r e s d ' u n e m ê m e fa-
mil le ou de cel les qui o c c u p e n t 
des pos tes de d i r ec t i on impl i -
q u a n t u n e r e sponsab i l i t é et n 'ef-
f ec tuan t p a s n o r m a l e m e n t un 
t rava i l m a n u e l . E n c o n s é q u e n c e 
il f u t a d o p t é de p r é s e n t e r le p ro -
jet l ' an p r o c h a i n p o u r la p rocé -
d u r e f i n a l e d e la d eu x i èm e dis-
cuss ion . 

» * 
Si ie passe en r é s u m é les ques-

t i ons que je v iens de c i te r , on 
p o u r r a cons t a t e r que la Confé-
r e n c e p e u t m o n t r e r de f é c o n d s 
résul ta t s . T r o i s p r o j e t s de con-
vent ions , im p ro je t de r ecom-
m a n d a t i o n , u n e rev i s ion d ' u n e 
conven t ion ont été votés. T ro i s 
ques t ions on t été é tud iées et mi-
ses au p o i n t p o u r ê t re insc r i t e s 
à l ' o r d r e du jour de la p r o c h a i -
ne session. Ajou tons à cela, qu ' i l 
f u t p r i s d ' i m p o r t a n t e s résolu-
t ions su r les t r avaux pub l i c s et 
su r la c r i se é c o n o m i q u e , adop-
t ion de m o d i f i c a t i o n s au règle-
men t . La d i scuss ion sur le r ap -
p o r t du d i r ec t eu r du Bureau In-
t e rna t iona l qui envisageai t avec 
tant d 'o r ig ina l i t é et de fo r t e s ré-
f lex ions les aspec t s é c o n o m i q u e s 
des ( luest ions t r a i t ées p a r l 'or-
ganisa t ion i n t e rna t i ona l e du 
Trava i l . 

Ce r a p i d e b i lan m o n t r e q u a n d 
m ê m e une g r a n d e act iv i té qui 
fai t c e r t a i n e m e n t h o n n e u r à la 
C o n f é r e n c e qui l 'a p r o d u i t . 

Cependan t , laissez-moi vous 
d i r e que nul de nous , (je veux 
p a r l e r des mi l i t an t s ouv r i e r s ) , 
n 'est p a r t i complè t emen t satis-
fai t , p a r c e que cet te C o n f é r e n c e 
qui, d a n s l ' op in ion publ ique , 
étai t d i te en r a c c o u r c i , la Con-
f é r e n c e des qua ran t e -heu re s , n 'a 
pa s su r ce p o i n t r empl i les es 
p o i r s mis en elle. 

P lus i eu r s délégués se deman-
dè ren t s'il fal lai t se la isser aller 
au découragemen t , te l lement ils 
é ta ient déçus? Après un exa-
men sér ieux, tous ont convenu 
qu'i l fal lai t c o n t i n u e r d ' o r i en t e r 
le m o n d e , a lourd i de tant de j 
rou t ine , vers , non pas même un j 
état nouveau , m a i s vers l 'évolu- ; 
t ion qui doi t l ' en t r a îne r , ce qui 

ici l ' a t t en t ion su r les e f f o r t s ac-
compl i s p a r le Bureau , o rganis -
m e de la Confé rence , en vue 
d ' é t e n d r e ses c la r tés d a n s le 
m o n d e i n t e r n a t i o n a l du t rava i l . 
J e r é p o n d s tout de sui te qu ' i l 
su f f i t de f a i r e c o n n a î t r e les rai-
sons f o n d a m e n t a l e s qui on t pré-
s idé à sa cons t i tu t ion p o u r se 
c o n v a i n c r è de sa nécess i té et 
c o m p r e n d r e sa noble miss ion . 

Rappe lons , à cet e f fe t , ce qui 
est insc r i t au p r é a m b u l e de la 
p a r t i e 13 du T r a i t é de Versai l les , 
et qu i se lit c o m m e su i t : Atten-
du qu ' i l exis te des c o n d i t i o n s 
de t rava i l i m p l i q u a n t p o u r un 
g r a n d n o m b r e de p e r s o n n e s 
l ' i n jus t i ce , la m i s è r e et les p r i -
va t ions , ce qu i e n g e n d r e u n tel 
m é c o n t e n t e m e n t que la pa ix et 
l ' h a r m o n i e un iverse l l es sont 
mises en d a n g e r ; At t endu 
qu ' i l est u r g e n t d ' amé-
l i o r e r ces c o n d i t i o n s : 
en ce qui c o n c e r n e l ' augmenta -
t ion des h e u r e s du t ravai l , )a 
f ixa t ion d 'un du rée m a x i m u m 
de la j ou rnée et de la semaine de 
t ravai l , la ga ran t i e d 'un sa la i re 
a s su ran t des c o n d i t i o n s d 'exis-
tance convenab les , la p ro tec t ion 
des en fan t s , des ado lescen t s et 
des femmes , et l ' a f f i rma t ion du 
p r i n c i p e de la l ibe r t é synd ica l e 
c o m m e l ' express ion de la volon-
té col lect ive des t ravai l leurs . . 

Cela su f f i r a i t p o u r d é m o n t r e r 
que la tâche du Bureau In t e rna -
t ional du Trava i l vise à l 'amé-
l iora t ion des c o n d i t i o n s de vie 
des t r ava i l l eu rs du m o n d e en-
t ier . Ajoutons m a i n t e n a n t qu ' i l 
p e r m e t de r é u n i r la Confé rence 
au cours de laquel le se r encon-
t rent les r e p r é s e n t a n t s du capi-
tal, du t ravai l et de l 'Etat , leur 
p e r m e t t a n t d ' e x p r i m e r leurs opi-
n ions sur les d i f f i cu l tés , r encon-
t rées de pa r t et d ' au t r e et sou-
vent de s ' e n t e n d r e sur des ques-
t ions excess ivement complexes , 
d a n s lesquel les les t rava i l l eurs 
sont les p r e m i e r s in téressés . Les 
é tudes 'que fa i t le Bureau 
m e t t e n t à la d ispos i t ion de 
ceux qui veulent se la p r o c u r e r , 
u n e documen ta t i on très é tendue , 

' s u r la s i tua t ion économique et so-
• ciale d a n s les d i f f é r e n t s pays ; 

documen ta t i on qu' i l serait t rès 
d i f f ic i l e de se p r o c u r e r par 
a i l leurs . 

Il sera i t c ependan t souhai ta-
ble que l 'on d o n n e à cet orga-

n o n qui uoxi j e i . u u . u c . . c d ' au to r i t é sur les 
ne peut pas e t re a che d u ^ ^ 
lournee de travail d u n e «•«"f'-'- ^ja,.antage et d ' u n e m a n i è r e p lus 

On passa ensu i te à la s ix ième 
ques t ion qui c o n c e r n a i t l 'em-
ploi des f e m m e s aux t r a v a u x 
s o u t e r r a i n s et d a n s les m i n e s de 
toutes ca tégor ies . 

La d i s cus s ion qu i a su iv i en 
r a p p o r t avec cet te ques t ion a 
c l a i r emen t d é m o n t r é , que le t ra-
vai l des f e m m e s d a n s les m i n e s 
de toute ca tégor ie , é ta i t absolu-
m e n t i n h u m a i n et an t i socia l , 
qu ' i l étai t de p lus , i n c o m p a t i b l e 
avec la fa ib lesse p h y s i q u e de la 
f e m m e . Il f u t d o n c déc idé p a r 
92 voix c o n t r e 0 que cet état de 
choses m é r i t a i t l ' i n t e rven t ion 
de la C o n f é r e n c e et, p a r le fa i t 
m ê m e , on vota i t à l ' o r d r e du 
j ou r de la p r o c h a i n e sess ion 
p o u r u n e d i scuss ion f ina le sur 
cet te ques t ion . 

^ f-

La d e r n i è r e et sep t i ème ques-
t ion i n sc r i t e à l ' o r d r e du jour , 
toucha i t la rev i s ion pa r t i e l l e de 
la Conven t ion d e 1919. concer -
n a n t le t r ava i l de nu i t des f em-
mes en généra l . La C o n f é r e n c e 
a l onguemen t d i s cu t é la ques-
t ion de savo i r si les f e m m e s doi-
vent t r ava i l l e r la nu i t d a n s les 
é tab l i s sements indus t r i e l s . La 
m a j o r i t é voula i t que les f em-
mes , s ans d i s t i nc t ion d 'âge, 

j ou rnee 
r encc , sur tout lo r squ 'on réal ise 
que p o u r a r r i v e r à la journée de 
hui t heures , il a fal lu v ingt -c inq 
années d ' ac t ion ouvr i è r e in-
t e rna t iona les . C o m m e ' j e l 'ai déjà 
dit , le ciel de la Confé rence , un 
m o m e n t obscurc i p a r ce lourd 
nuage , s 'est éc la i rc i tout à coup 
et nous est a p p a r u p lus br i l l an t 
qu ' avan t , tout sc in t i l lan t de la 
nouvel le cons te l la t ion dont les 
étoiles du d r a p e a u amér i ca in 
l ' on t e n r i c h i . . 

En levant cet te auguste as-
semblée, le p r é s i d e n t , ap rè s 
avo i r dit , que d a n s l ' h i s to i re du 
t ravai l et de la pa ix , cet te Con-
fé rence d e m e u r e r a et da t e ra d 'y 
avo i r pa r t i c i pé , sut en p r o f i t e r 
p o u r y fa i re de sér ieuses r emar -
ques et y d o n n e r des consei ls 
p r a t i ques . Le m o n d e , dit-il , a 
subi u n e cr i se don t l ' o r ig ine est 
d a n s la guer re . P e n d a n t de lon-
gues années , il a fal lu que les 
h o m m e s s ' en t r e tuen t et que les 
peup les se r u i n e n t ; p a r sui te , la 
mora l i t é et la r égu la r i t é ont dis-
pa ru . La r i chesse du p r o f i t a do-
m i n é . Les m o y e n s se sont acc rus 
i m p r u d e m m e n t , la spécula t ion a 
pe rve r t i les coeurs . La m o n n a i e 
est devenue u n e m a r c h a n d i s e . 
Tout ce qui concour t à la p ro-
duc t ion , sauf le t ravai l , q u i a 
s imp lemen t subi les conséquen-
ce de fautes don t il n 'est pas 
r e sponsab le , est e n t r a î n é p a r 
l ' excès de la cr ise . En te rmi-
nan t , le p r é s i d e n t f i t r e m a r q u e r 
que c'est p a r les règles équi ta-
bles du t ravai l que p o u r r a se ré-
t ab l i r l ' o r d r e un ive r se l et assu-
r e r des c o n d i t i o n s h u m a i n e s de 
l abeur . Ainsi nous s e rons dans 
la vér i t é é ternel le lo r sque dans 
tous les d o m a i n e s on respec te ra 
les d ign i tés phys ique , intellec-
tuelle et sp i r i tue l le de l 'hom-
me. La jus t ice sociale é tab l i ra le 
r ègne de la pa ix d a n s le m o n d e . 

Rôle du Bureau International 

Plus i eu r s d i r igean t s de no t re 
m o u v e m e n t m ' a y a n t d e m a n d é 
ce qu ' i l fal lai t p e n s e r de la Con-
f é r e n c e e t du Bureau In t e rna -
t ional , au po in t de vue pra t i -
que, on me p e r m e t t r a d'attii-er 
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Réparation de poêle:, une spé-
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Prix spéciaux aux membres. 

1192 rue Maisonneuve 
Montréal 

( E n t r e S t e - C a t h e r l n e 
e t D o r c h e s t e r ) 

Tél. A M h e r s t 7080 
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faci le la r a t i f i ca t ion el l 'appl i 
ca t ion des d i f f é r e n t e s Conven-
t ions, ce qui aura i t aussi p o u r 
but de mul t ip l i e r son ut i l i té en 
f a v e u r des ouvr i e r s du m o n d e 
en t ie r . 

Tout en admet t an t que cela 
devra i t se réa l i ser , on ne peut 
tout de m ê m e fa i r e au t r emen t 
que cons ta t e r que le bu t p o u r le-
quel la C o n f é r e n c e a été créée 
est des p lus nobles et des p lus 
ut i les . Elle a non seu lement sa 
ra i son d 'ê t re , ma i s elle doi t ren-
c o n t r e r les me i l l eu r s s en t imen t s 
de toutes les b o n n e s volontés , 
p o u r qu 'el le pu i s se p o u r s u i v r e 
son t ravai l , a f in d ' a r r i v e r p lus 
f ac i l emen t au but et à la f in p o u r 
lesquels elle a été ins t i tuée . 

Un siège administratif 
pour la C.T.C.C. 

Au cours de la Confé rence , 
j 'a i eu r h o n n e q r d ' ê t re invi té 
d a n s p lus i eu r s r é u n i o n s qui 
ava ien t p o u r bu t d ' occa s ionne r 
la r e n c o n t r e des délégués des 
d ive r s pays , avec lesquels nous 
sommes f o r c é m e n t obligés de 
t rava i l l e r d a n s les d iverses 
commiss ions dont je fa isa is 
pa r t i e . Ces r e n c o n t r e s m 'on t 
f o u r n i , de plus , l ' occas ion de 
t r a i t e r l onguement la ques t ion 
du siège admin i s t r a t i f d a n s le 
Bureau In t e rna t i ona l , qu i de-
vra i t nous r e v e n i r en jus t ice et 
qui est ac tue l lement occupé p a r 
M. Tom Moore, de l ' In te rna t io -
nale . J e me suis e f fo r cé de fa i re 
c o m p r e n d r e aux p e r s o n n e s avec 
lesquel les je suis venu en rela-
t ions que M. Moore ne peut 
pas ê t re r e c o n n u pa r les niasses 
ouvr i è re s du Canada , p o u r les 
r a i s o n s que l ' o rgan i sa t ion qu' i l 
r ep r é sen t e n 'es t a u c u n e m e n t ca-
n a d i e n n e et complè t emen t é t ran-
gère à nos c o n d i t i o n s et à n o ' r e 
men ta l i t é . J e l eur ai d é m o n t r é 
qu ' i l étai t essent iel p o u r no t re 
o rgan i sa t ion d ' o b t e n i r n o t r e re 
p r é sen t a t i on ouvr i è r e qui nous 
a p p a r t i e n t p a r c e que nos chefs 
sont du pays et qu ' i l s peuven t , 
p a r conséquen t , f a i r e valoi r 
p lus f ac i l emen t nos a sp i r a t i ons . 

Tél. AMherst 6815 et 0075 

A, Lapicrrc 
BOUCHER 

Là ou l 'hygiène, la qualité et la 
pesée sont scrupuleusement 

observées. 
Votre satisfaction est mon 

succès 
A t tent ion spéciale aux com-
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M O N T - R O Y A L EST. 

MONTREAL 

Pharmacie 
P I N S O N N A U L T 

1390 Ontario Est, coin Plessis. 
Montréal. 
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J ' a i a p p u y é aussi sur cette 
ques t ion lors de la r eun ion des 
r e p r é s e n t a n t s de la ( .onfedera-
tion C h r é t i e n n e des Trava i l l eurs 
d 'Eu rope , à laquel le j 'assis tais . 
T o u s ont a d m i s que ces r emar -
ques l eur pa ra i s s a i en t for t justi-
f iées ; tous aussi ont t ravai l le a 
f a i r e de la p r o p a g a n d e p o u r que 
puisse se réa l i se r no t r e de-
m a n d e . 

Cependan t , je ne vous cache 
pas qu ' i l exis te u n e d i f f i cu l t é 
qui ne faci l i te pa s la réa l i sa t ion 
de n o t r e dés i r , en ce sens que 
M. Moore est élu p o u r t ro is an-
nées consécu t ives avant d e t re 
obligé de se c o n f o r m e r à u n e 
nouvel le é lect ion. Donc , nous de-
vons c o n t i n u e r no t r e t ravai l , 
ma i s qui ne peut c e r t a i n e m e n t 
pas se réa l i ser avant l ' echeance 
de ce t e rme. 

En ce qui c o n c e r n e no t re tie-
m a n d e au gouvernement fédéra l , 
je c ro is qu ' i l y a peu de c l i o s t W . 
à fa i re avec cet te ques t ion , par -
ce que M. Moore é tant n o m m é , 
n ' a qu 'à s 'v r e n d r e p lus i eu r s fois 
p a r année et p r o f i t e r de l 'occa-
st ion p o u r survei l le r son élec-
t ion. Le gouve rnemen t ne peut 
donc le r e m p l a c e r ac tue l l ement 
pa r un aut re , el cela sur tout par-
ce que l 'on cons ta te qu ' i l l 'a ap-
puyé lors de sa n o m i n a t i o n et 
i7u'ii l ' appu ie enco re au jou r -
d 'hu i . 

C e p e n d a n t , je c ro is <iu il ne 
serai t pas m a u v a i s d'essa.ver 

(Suite à la page 12) 
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Amendements proposés à loi de l'extension des 
conventions collectives du travail 

Texte du mémoire présenté aux Honorables Ministres Pro-
vinciaux, vendredi, le 22 février, par les Syndicats Ca-
tholiques, les Unions Internationales, le Ail Canadian 
Congress, le Builders' Exchange de Montréal, la Cham-
bre de Construction de Québec, l'Association des Ma î -
tres-Boulangers, l'association des Manufacturiers de Vê-
tement, l'Association des Manufacturiers de Chaussures 
de la Province de Québec, l'Association des Maîtres-Im-
primeurs de Québec, et nombre d'autres associations pa-
tronales 

1.—L'article 2 est remplacé 
pa r le suivant: 

2.—Il est loisible au lieute-
nant-gouverneur en conseil de 
décréter qu'une convention col-
lective de travail, intervenue 
entre, d 'une par t .^une ou plu-
sieurs associations profession-
nelles de salariés, "bona fide", 
au sens déterminé par le minis-
tère du travail, et, d 'autre part , 
des employeurs ou plusieurs as-
sociations d'employeurs, lie éga-
lement tous les salariés et em-
ployeurs d'un même métier, 
d 'une même industr ie ou d'un 
même commerce, pourvu que 
ceux-ci exercent leurs activités 
dans la juridict ion terri toriale 
déterminée dans ladite conven-
tion. 

Lorsqu'un décret est rendu en 
vertu de l 'alinéa précédent, les 
.seules dispositions de la conven-
tion collective de travail qui de-
viennent ainsi obligatoires, pour 
les catégories de salariés et 
d 'employeurs concernés, sont 
«elles relatives au taux de salai-
re, à la durée du travail, à l'ap-
prentissage et au rappor t entre 
le nombre des ouvriers qualifiés 
et celui des apprentis . 

"Pour ra être rendu également 
obligatoire toute disposition de 
la convention fixant un tarif mi-
nimum pour le louage direct au 
consommateur des services à 
l'heure ou à forfait d 'un arti-
san". 

2.—L'article 3 est modifié par 
l 'addition du troisième alinéa 
suivant: 

"En raison de la multiplicité 
des parties contractantes, le mi-
nistre du Travail, dans certains 
cas, peut recevoir telle requête 
accompagnée de plusieurs con-
ventions collectives, pourvu que 
les dispositions à être rendues 
obligatoires ne se contredisent 
pas". 

3.—L'article 4 est modifié par 
l 'addition, à la fin du deuxième 
alinéa, des mots suivants: "Avec, 
s'il y a lieu, les modif icat ions 
qu'il juge opportunes pourvu, 
toutefois, que celles-ci aient été 
acceptées par écrit par les deux 
parties à la convention. Au cas 
d'un litige que le ministre ou 
sojp représentant ne peu> régler 
à l 'amiable, un tribunal arbitral 
dans les formes prévues par la 
loi des différends ouvriers de 
Québec, chapi tre 97, S.R.Q. 1925, 
peut être établi avec le consente-
ment des parties contractantes, 
en vue de lui appor ter une réso-
lution qui liera les intéressés". 

4.—L'article 6 est modifié en 
remplaçant les mots: "ou à l'in-
dustrie visée pa r la convention", 
à la fin du premier alinéa, pa r 
les mots: "à l ' industrie ou au 
commerce visés par la conven-
tion". 

L'article 6 est également mo-
difié en !/ ajoutant l'alinéa sui-
vant: "Quelle que soit la forme 
ou la nature du contrat indivi-
duel dé travail intervenu, c'est-
à-dire qu'il s'agisse de travaux 
exécutés à forfait (job) ou autre-

Jm^nt, et que ce contrat soit in-
tervenu entre un particulier, ou 
un employeur et un salarié, ce 
dernier a droit à une rémunéra-
tion, eu égard au nombre d'heu-
res de travail et au métier exer-
cé, égale à celle à laquelle il au-
rait eu droit en vertu du taux de 
salaire et des dispositions de la 
convention collective rendus 
obligatoires par arrêté ministé-
riel édicté en vertu de l'article 

5. -Le deuxième alinéa du pa-
ragraphe 7 est remplacé pa r le 
suivant: 

"Ce comité conjoint aura le 

droit, pa r lui-même ou par son 
ou ses délégués: 

a) d 'examiner et de vérif ier 
les taux de salaires, la durée du 
travail, la situation de l 'appren-
tissage, le rappor t entre le nom-
bre des ouvriers qualifiés et ce-
lui des apprent is et, s'il y a lieu, 
le tarif minimum qu'un artisan 
doit exiger et obtenir du con-
sommateur pour le louage direct 
de ses services, chez les employ-
eurs visés par la convention ren-
due obligatoire: 

b) d'exercer, pour le bénéfi-
ce de chacun des salariés toutes 
les actions gui naissent en leur 
faveur, d 'une convention collec-
tive rendue obligatoire, sans 
avoir à justif ier d 'une cession 
de créance de l ' intéressé: 

c) de prélever des employ-
eurs seuls ou des employeurs et 
des salariés assujettis à une 
convention rendue obligatoire, 
les sommes nécessaires à son ap-
plication efficace; tels prélève-
ments ne pouvant se faire qu'en 
la forme approuvée par le lieu-
tenant-gouverneur en conseil. 

6.—L'article 10 est modifié en 
enlevant, à la deuxième ligne du 
premier alinéa: "et les journa-
liers ou ouvriers non spéciali-
sés". 

7.—L'article 10a est ajouté: 
10a.—"Si le comité conjoint 

en décide ainsi, le cert if icat de 
qualification, qu'il soit émis pa r 
le bureau des examinateurs, tel 
que prévu au paragraphe 2 de 
l 'article 7, ou par une associa-
tion professionnelle de salariés, 
tel que prévu à l 'article 10, est 
obligatoire pour les ouvriers et 
les apprent is du métier visé; 
aucun employeur dudit métier, 
conséquemment, ne peut utiliser 
les services d'un ouvrier qui ne 
possède pas son cert if icat de 
qualification". 

Le comité conjoint devra obli-
ger, à l'enregistrement obliga-
toire annuel, employeurs et em-
ploi/és. 

8.—L'article lOB est ajouté: 
lOB. — "Le comité conjoint 

ou ses membres ne peuvent être 
tenus civilement responsables 
d'une erreur commise et inten-
tant des procédures contre des 
employeurs assujettis à une con-
vention." 

9. — L'article lOC est ajouté: 
lOC. — "Les réclamations par 

un salarié, par une association 
professionnelle ouvrière ou par 
un comité conjoint ne sont re-
devables, par la Cour, que pour 
les douze mois, précédant l'ins-

cription de la réclamation." 
L'article lOD est ajouté: 
"Les articles A, B et C s'appli-

quent aux coopératives de tout 
genre visées pa r une convention 
collective rendue obligatoire." 

10. L'article 12 est modifié par 
l'addition de l'alinéa suivant: 
"Dans tous les cas s'appliqiiant à 
une industrie ayant à subir la 
concurrence étrangère ou inter-
provinciale, la différence de taux 
du salaire entre la zone la plus 

(Suite à la page 9) 

R a p p o r t . . . 

(Suite de la page 11) 
d 'obtenir la nomination d'un 
des nôtres comme conseiller 
technique ouvrier à la déléga-
tion ouvrière, occupé par M. 
Moore, chose qui est difficile, 
mais qui ne me paraî t pas im-
possible et qui aurait pour but 
d 'être beaucoup moins gêné à la 
Conférence pour appuyer ou 
rejeter les bonnes ou les mau-
vaises mesures. 

Affiliation à l'Internationale 
chrétienne 

Passons maintenant à l 'affilia-
tion de notre organisation à la 
Confédération Chrétienne Inter-
nationale. J 'ai traité ce cas très 
longuement avec M. Powells, de 
Belgique, actuellement président. 
Nous nous sommes entendus 
pour une affil iation morale qui 
pourra i t s 'obtenir pour une 
somme d'environ vingt-cinq 
dollars par année. Nous devions 
rediscuter cette question à un 
Congrès en Belgique, qui devait 

avoir lieu les 14 et 15 juillet et 
auquel on m'avait invité. Comme 
je n 'ai pu me rendre à cette in-
vitation, les choses en sont res-
tées là, mais il n 'en ressort pas 
moins que si nous avions inté-
rêt à aff i l ier la C.T.C.C. immé-
diatement, une simple corres-

pondance suffirai t pour régler le 
cas d 'une manière finale. 

Je termine ce résumé déjà 
trop long pour ceux qui auront 
à en faire la lecture et beaucoup 
trop court pour expliquer de 
tels problèmes et de telles ques-
tions, mais espérant que le tout 
sera quand même de quelque 
utilité, je vous pr ie d 'accepter 
de nouveau mes plus sincères 
remerciements en mon nom per-
sonnel et de la par t de tous les 
Syndicats catholiques de la ré-
gion de Chicoutimi, de m'avoir 
permis de faire un si instructif 
voyage et d'acqisérir une expé-
rience nouvelle qui, je l 'espère, 
sera profi table à l 'organisation 
dont j 'ai l 'honneur de faire par-
tie. 

Le tout, f raternel lement sou-
mis, 

Geo.-A. GAGNON, 

MEMBRES DES SYNDICATS, POUR 
VOTRE PAIN, VOYEZ 
"Le bon pain de chcx nous" 
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